
TRIBUNAL DE LA CONCURRENCE 

Reference: Commissaire de la concurrence c. Gestion Lebski inc., 2006 Trib. Concurr. 32 
No de dossier: CT-2005/007 
No de document de Greffe: 0079 

EN MATll~RE DE la Loi sur la concurrence, L.R.C. (1985), ch. C-34 et ses modifications; 

ET EN MATll~RE D'UNE enquete en vertu du paragraphe 10(1)(b)(ii) de la Loi sur la 
concurrence relativement aux pratiques de marketing de Gestion Finance Tamalia et al; 

ET EN MATll~RE D'UNE demande d'ordonnance par la Commissaire de la concurrence en 
vertu de !'article 74.1 de la Loi sur la concurrence 

ENTRE 

La Commissaire de la concurrence 
(demanderesse) 

et 

Gestion Lebski inc. 
La Societe de Financement Vanoit inc. 
Maigrissimo inc. 
Gestion Finance Tamalia inc. 
9083-8434 Quebec inc. 
Sylvain Leblanc 
( defendeurs) 

DOSSIER DE REQUETE EX PARTE POUR ORDONNANCE PROVISOIRE DE SAISIE-ARRET 

[Tierce saisie: Ministere de la justice du Quebec] 

[Article 8(2) de la Loi sur le Tribunal de la concurrence, paragraphe 34(1) des Reg/es du 
Tribunal de la concurrence, paragraphe 4, 56(1) et (3) de la Loi sur Jes Cours federales, regles 
3, 53, 369, 448 et 449 des Reg/es des Cours federa/es et articles 625 a 640 du Code de 
procedure civile du Quebec] 

Procureure de la demanderesse : 

Me Marieve Sirois-Vaillancourt 
Procureure de Sa Majeste la Reine du chef du 
Canada 
Ministere de la Justice Canada 
Complexe Guy-Favreau, Tour Est, 9e etage 
200, boul. Rene-Levesque Quest 
Montreal (Quebec) H2Z 1 X4 
No tel. : 514-283-5553 
No telec. : 514-283-3856 
N/ref: 2-250615 
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TRIBUNAL DE LA CONCURRENCE 

Reference: Commissaire de la concurrence c. Gestion Lebski inc., 2006 Trib. Concurr. 32 
No de dossier: CT-2005/007 
No de document de Greffe: 0079 

EN MATll~RE DE la Loi sur la concurrence, L.R.C. (1985}, ch. C-34 et ses modifications; 

ET EN MATll~RE D'UNE enquete en vertu du paragraphe 10(1)(b)(ii) de la Loi sur la 
concurrence relativement aux pratiques de marketing de Gestion Finance Tamalia et al; 

ET EN MATll~RE D'UNE demande d'ordonnance par la Commissaire de la concurrence en 
vertu de !'article 74.1 de la Loi sur la concurrence 

ENTRE 

La Commissaire de la concurrence 
( demanderesse) 

et 

Gestion Lebski inc. 
La Societe de Financement Vanoit inc. 
Maigrissimo inc. 
Gestion Finance Tamalia inc. 
9083-8434 Quebec inc. 
Sylvain Leblanc 
(defendeurs) 

AVIS DE REQUETE EX PARTE POUR ORDONNANCE PROVISOIRE DE SAISIE-ARRET 

[Article 8(2) de la Loi sur le Tribunal de la concurrence, paragraphe 34(1) des Reg/es du 
Tribunal de la concurrence, par_agraphe 4, 56(1) et (3) de la Loi sur Jes Cours tedera/es, regles 
3, 53, 369, 448 et 449 des Reg/es des Cours federa/es et articles 625 a 640 du Code de 
procedure civile du Quebec] 

Sa Majeste la Reine du chef du Canada presente pour adjudication devant le 
Tribunal de la concurrence siegeant a !'Edifice Thomas D'Arcy McGee, 90, rue Sparks, bureau 
600, Ottawa, Ontario, K1 P 584, une requete ex parte visant a obtenir une ordonnance 
provisoire de saisie-arret et demande au Tribunal de considerer la presente requete sans 
comparution personnelle en vertu des dispositions de la Regle 369 des Reg/es des Cours 
federales et uniquement sur la base de ses representations ecrites. 

A l'appui de sa requete, Sa Majeste la Reine du Chef du Canada invoque !'affidavit de 
Marina Sushko, parajuriste au Ministere federal de la justice, et l'ordonnance rendue par ce 
Tribunal dans le present dossier le 8 septembre 2006. 
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De plus, Sa Majeste la Reine du Chef du Canada demande qu'il soit ordonne a la 
tierce saisie de deposer au greffe de cette Gour situs a !'Edifice Thomas D'Arcy McGee, 90, rue 
Sparks, bureau 600, Ottawa, Ontario, K1 P 584, au plus tard sept (7) jours avant I' audition, en 
plus de sa comparution a la Gour a la date prevue pour !'audition, une declaration ecrite 
assermentee faisant stat de toutes les sommes qu'elle doit, peut ou pourra devoir au debiteur 
judiciaire, et de signifier, au plus tard a la mem'e date, une copie Conforme de ladite declaration 
assermentee a la procureure de Sa Majeste la Reine du Chef du Canada, creanciere judiciaire. 

Montreal, le 24 septembre 2012 

Me Marieve Sirois-Vaillancourt 
Procureure de Sa Majeste la Reine du chef du Canada 
Ministere de la Justice Canada 
Complexe Guy-Favreau, Tour Est, ge stage 
200, boul. Rene-Levesque Quest 
Montreal (Quebec) H2Z 1 X4 
No tel. : 514-283-5553 
No telec. : 514-283-3856 
N/ref : 2-250615 
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TRIBUNAL DE LA CONCURRENCE 

Reference: Commissaire de la concurrence c. Gestion Lebski inc., 2006 Trib. Concurr. 32 
No de dossier: CT-2005/007 
No de document de Greffe: 0079 

EN MATll~RE DE la Loi sur la concurrence, L.R.C. (1985), ch. C-34 et ses modifications; 

ET EN MATll~RE D'UNE enquete en vertu du paragraphe 10(1)(b)(ii) de la Loi sur la 
concurrence relativement aux pratiques de marketing de Gestion Finance Tamalia et al; 

ET EN MATll~RE D'UNE demande d'ordonnance par la Commissaire de la concurrence en 
vertu de !'article 74.1 de la Loi sur la concurrence 

ENTRE 

La Commissaire de la concurrence 
( demanderesse) 

et 

Gestion Lebski inc. 
La Societe de Financement Vanoit inc. 
Maigrissimo inc. 
Gestion Finance Tamalia inc. 
9083-8434 Quebec inc. 
Sylvain Leblanc 
(defendeurs) 

PRETENTIONS ECRITES 

[Article 8(2) de la Loi sur le Tribunal de la concurrence, paragraphe 34(1) des Reg/es du 
Tribunal de la concurrence, paragraphe 4, 56(1) et (3) de la Loi sur Jes Cours federales, regles 
3, 53, 369, 448 et 449 des Reg/es des Cours federales et articles 625 a 640 du Code de 
procedure civile du Quebec] 

SA MAJESTE LA REINE DU CHEF DU CANADA, AU NOM DE LA COMMISSAIRE DE LA 
CONCURRENCE, EXPOSE CE QUI SUIT : 

1. En vertu de !'article 8(2) de la Loi sur le Tribunal de la concurrence, L.R.C. 1985 (2ieme 
supp.) ch. 19, le Tribunal de la concurrence (ci-apres le « Tribunal ») a, notamment, 
pour !'execution de ses ordonnances, les attributions d'une cour superieure d'archives; 

2. La Gour federale du Canada est une cour superieure d'archives ayant competence en 
matiere civile et penale en vertu de !'article 4 de la Loi sur Jes Cours federa/es, L.R.C. 
(1985), ch. F-7; 
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3. La regle 34(1) des Reg/es du Tribunal de la concurrence, DORS/2008-141, prevoit que 
les Reg/es des Cours federates, DORS/98-106 (ci-apres les « RCF ») peuvent 
s'appliquer aux questions qui se posent au cours de !'instance quanta la pratique ou a 
la procedure a suivre dans les cas non prevus par les presentes regles; 

4. La regle 449 des RCF s'applique en cas de saisie-arret; 

5. La regle 448 des RCF refere egalement au Code de procedure civi/e du Quebec, plus 
particulierement aux articles 625 a 640, relativement a la saisie des biens; 

6. Le 8 septembre 2006, le Tribunal a rendu une ordonnance dans le present dossier 
ordonnant notamment a la defenderesse Gestion Finance Tamalia inc. de payer une 
sanction administrative pecuniaire de 50 000 $, a etre versee dans les 60 jours suivant 
la date de l'ordonnance; 

7. Ladite ordonnance est ainsi devenue executoire le 8 novembre 2006; 

8. Ace jour, la somme de 50 000 $ demeure due et impayee par Gestion Finance Tamalia 
inc. (ci-apres le « debiteur judiciaire » ); 

9. Tel que stipule a !'article 74.15 de la Loi sur la concurrence, L.R.C., 1985, ch. C-34, les 
sanctions administratives pecuniaires constituent des creances de Sa Majeste la Reine 
du chef du Canada, dont le recouvrement peut etre poursuivi a ce titre devant tout 
tribunal competent; 

10. Par ailleurs, des interets sur cette somme sont payables a Sa Majeste la Reine du chef 
du Canada en vertu de I' article 155.1 (1) de la Loi sur la gestion des finances pub/iques, 
L.R.C., 1985, ch. F-11 : 

155.1 (1) Sous reserve des paragraphes (4) et (5), les interets 
reglementaires sont payables a Sa Majeste sur celles de ses creances qui 
resultent ( ... ) d'une ordonnance ( ... ) sauf disposition contraire de l'un de 
ces derniers textes. 

11. En vertu de I' article 5(1) du Reglement sur /es interets et /es frais administratifs, 
DORS/96-188, ces interets sont calcules mensuellement, au taux d'escompte moyen 
majore de trois pour cent, a compter de la date d'echeance jusqu'a la veille de la date de 
reception, par Sa Majeste ou son mandataire, du paiement; 

12. En date de ce jour, le montant total des interets cumules est de 14 786,54 $, pour une 
somme totale en capital et interets de 64 786,54 $ due par le debiteur judiciaire a sa 
Majeste la Reine du chef du Canada; 

13. Dans le cadre d'une recherche, Sa Majeste la Reine du chef du Canada a appris que 
Gestion Finance Tamalia Inc. a depose une somme de 200 000 $au greffe de la Gour 
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superieure du Quebec a titre de cautionnement pour frais dans le dossier de la Cour 
d'appel du Quebec portant le numero 500-09-020433-108; 

14. En vertu des dispositions mentionnees precedemment et pour les motifs invoques a 
!'affidavit de Marina Sushko, parajuriste au Ministere federal de la justice, soumis a 
l'appui de la presente requete, Sa Majeste la Reine du chef du Canada requiert 
!'emission d'une ordonnance provisoire de saisie-arret en vue de saisir toute creance 
echue OU a echoir au debiteur judiciaire, Gestion Finance Tamalia Inc., par la tierce 
saisie, Ministere de la justice du Quebec, plus particulierement les sommes detenues au 
greffe de la Cour superieure du Quebec a titre de cautionnement pour frais dans le 
dossier de la Cour d'appel du Quebec portant le numero 500-09-020433-108; 

15. Dans cette affaire, un jugement final a ete prononce par la Cour et les sommes ne sont 
plus requises a titre de cautionnement pour frais; 

16. De plus, Sa Majeste la Reine du chef du Canada demande qu'il soit ordonne a la tierce 
saisie de deposer au greffe de ce Tribunal situs a !'Edifice Thomas D'Arcy McGee, 90, 
rue Sparks, bureau 600, Ottawa, Ontario, K1 P 584, au plus tard sept (7) jours avant 
!'audition, en plus de sa comparution a la Cour a la date prevue pour !'audition, une 
declaration ecrite assermentee faisant etat de toutes les sommes qu'elle doit ou pourrait 
devoir au debiteur judiciaire, et de signifier, au plus tard a la meme date, une copie 
conforme de ladite declaration assermentee a la procureure de la Sa Majeste la Reine 
du chef du Canada, creanciere judiciaire. 

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS. 
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TRIBUNAL DE LA CONCURRENCE 
... 

Reference : Commissaire de la concurrence c. Gestion Lebski inc., 2006 Trib. 
Concurr. 32 \. 

No de dossier: CT-2005/007 
No de document de Greffe: 0079 

EN MATIERE DE la Loi sur la concurrence, L.R.C. (1985), ch. C-34 et ses 
modifications; 

ET EN MATll~RE D'UNE enquete en vertu du paragraphe 10(1)(b)(ii) de la Loi sur la 
concurrence relativement aux pratiques de marketing de Gestion Finance Tamalia et 
al; 

ET EN MATll~RE D'UNE demande d'ordonnance par la Commissaire de la 
concurrence en vertu de !'article 74.1 de la Loi sur la concurrence 

ENTRE 

La Commissaire de la concurrence 
( demanderesse) 

et 

Gestion Lebski inc. 
La Societe de Financement Vanoit inc. 
Maigrissimo inc. 
Gestion Finance Tamalia inc. 
9083-8434 Quebec inc. 
Sylvain Leblanc 
(defendeurs) 

AFFIDAVIT DE MARINA SUSHKO 

Je, soussignee, Marina Sushko, parajuriste au Ministere federal de la justice, ayant 
une place d'affaires au 200, boulevard Rene-Levesque Quest, a Montreal, province 
de Quebec, affirme solennellement ce qui suit: 

1. Le 8 septembre 2006, le Tribunal de la concurrence a rendu une ordonnance 
ordonnant notamment a Gestion Finance Tamalia inc. de payer une sanction 
administrative pecuniaire de 50 000 $, a etre versee dans les 60 jours 
suivant la date de l'ordonnance; 

2. Ladite somme de 50 000 $, ainsi que les interets, demeurent dus et impayes 
par Gestion Finance Tamalia Inc.; 



7 

3. Dans le cadre d'une recherche, j'ai appris que Gestion Finance Tamalia Inc. 
a depose une somme de 200 000 $ au greffe de la Gour superieure du 
Quebec a titre de cautionnement pour frais dans le dossier de la Gour 
d'appel du Quebec portant le numero 500-09-020433-108, tel qu'il appert du 
Registre des entrees financieres du greffe de la Gour superieure du Quebec, 
joint a man affidavit comme piece « A » et de la decision de la Cour d'appel 
du Quebec, jointe a man affidavit comme piece « B » ; 

4. L'arret de la Cour d'appel du Quebec dans le dossier portant le numero 500-
09-020433-108 est joint a man affidavit comme piece « G »; 

5. Taus les faits allegues dans la requete sont vrais. 

Affirms solennellement devant moi, a 
Montreal, ce 24° jour de septembre 2012 

L&Jt1~vo 
Commissaire a l'assermentation pour 
la province de Quebec 

Et j'ai signe : 

Le document que nous presentons par transmission electronique au Tribunal est 
une version electronique du document papier qui a ete signe par le deposant. Le 
document signe sur support papier est accessible et nous le produirons si le 
Tribunal nous en fait la demande. 



Ceci est la piece «A» dont ii est fait mention 
a !'affidavit de Marina Sushko 

Affirms solennellement devant moi, 
A Montreal, ce 24 septembre 2012 

~kJNl,3,;d 
Commissaire a l'assermentation 

8 
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: 1 Document Name: untitled 

M002I019-L'objet de votre demande est presentement aff iche 
GF74- 1/3 REGISTRE DES ENTREES 

500-09-020433-108 01 01 2010 07 14 OUVERT 

Debiteur: GARREL DOMINIQUE ET OPTION CONS'OMATEURS 

2012-09-20 11:02:15 
Type: AU/F 

Collocation: 9 

398 CHATEAU COROT, VERDUN ILE DES SOEURS, H3E 1L6, QC, CAN 

Empl. /T. S . : 

DM: 4900940 GESTION FINANCE TAMALIS INC & ALS 

Dernier Depot 2010 07 14 200 000,00 
Dern.coll/emis 
Solde de dettes: 

FP: 1 Aide 
7 Pree. 

CROIX: GF74 I 1 

0,00 

2 Retour 3 Fin 
8 Suiv. 9 Aig. 
NO: 50009020433108 01 01 

Date: 2012-09-20 Time: 11:02:18 

Accumulateur Reel.: 
Depot(s) gele(s) 
Montant en caisse : 

0,00 
200 000,0.0 
200 000,00 

4 Annuler 
10 Prem. 

5 Mess. 6 Index 
11 Dern. 

SEQ. CRE.: SELECTION: 
DATE DE: A: 
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: 1 Document Name: untitled 

M002I019-L'objet de votre demande est presentement affiche 
GF74- 3/3 REGISTRE DES ENTREES 2012-09-20 11:02:29 

Type: AU/F Page: 1 
500-09-020433-108 01 01 GARREL DOMINIQUE ET OPTION CONSOMATEURS 

Date Description 

2010 07 14 PRE-OUVERTURE 
2010 07 14 DEPOT * 
2010 07 20 CONFIRMATION OUVERTURE 

Motif Collocation 

CAUT 

Depot St 

200 000,00 GS 

FIN 
FP: 1 Aide 

7 Pree. 
2 Retour 3 Fin 4 Annuler 

10 Prem. 
5 Mess. 6 Index 

8 Suiv. 9 Aig. 11 Dern. 
CHOIX: GF74 I 3 NO: 50009020433108 01 01 SEQ. CRE.: SELECTION: 

DATE DE: A.: 

Date: 2012-09-20 Time: 11:02:30 



Ceci est la piece «B» dont ii est fait mention 
a !'affidavit de Marina Sushko 

Affirme solennellement devant moi, 
A Montreal, ce 24 septembre 2012 

~ k }J/f!,S/& 
Commissaire a l'assermentation 

11 
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Gestion finance Tamalia inc. c. Garrel 2010 QCCA 1175 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
GREFFE DE MONTREAL 

N°: 500-09-020433-1 08 
(500-05-066320-019) 

COUR D1APPEL 

PROCES-VERBAL D'AUDIENCE 

I DATE: 14 juin 2010 

CORAM: LES HONORABLES 

APPELANTS 

JULIE DUTIL, J.C.A. 
NICOLE DUVAL HESLER, J.C.A. 
JACQUES A. LEGER, J.C.A. 

AVOCAT 

GESTION FINANCE TAMALIA INC. Me Stefan Martin 
GESTION LEBSKI INC. FRASER MILNER MARTIN 
SYLVAIN LEBLANC 

INTI MES AVOCA TS 

DOMINIQUE GARREL Me Marie-Anne Paquette 
WOODS 

et 
OPTION CONSOMMATEURS Me Jean-Pierre Fafard 

SYLVESTRE FAFARD PAINCHAUD 

Requete de l'intimee Option Consommateurs, pour rejet d'appel d'un jugement rendu le 
20 janvier 2010 par I' honorable Daniel H. Tingley de la Gour superieure, district de 
Montreal, accompagnee d'une demande subsidiaire pour cautionnement 

Requete de l'intime, Dominique Garrel, pour rejet d'appel d'un jugement rendu le 20 
janvier 201 O par !'honorable Daniel H. Tingley de la Gour superieure, district de 
Montreal, accompagnee d'une demande subsidiaire pour cautionnement. 

I Greffier: Robert Osadchuck I Salle: Pierre-Basile-Mignault 

<( 
u 
u 
a 
0 ...... 
0 
N 
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500-09-020433-1 08 2 

AUDITION 

Les procureurs ont ete avises que les requetes en rejet d'appel serait rejetees sans 
audition et sans frais et que la Gour n'entendrait que les demandes subsidiaires de 
cautionnement. 

9 h 40 Debut de !'audition 

9 h 41 Argumentation de Me Paquette 

9 h 55 Argumentation de Me Fafard 

9 h 58 Argumentation de Me Martin 

10 h 04 Suspension 

10 h 10 Reprise 

1 O h 10 Par la Cour: arret (voir page suivante) 

Robert Osadchuck 

Greffier 

(§ 
(.) 
a 
0 ...-
0 
N 
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500-09-020433-1 08 3 

PAR LACOUR 

ARRET 

Sur les requetes en rejet d'appel: 

[1] LACOUR: 

[2] REJETTE les requetes en rejet d'appel sans audition des parties et sans frais, 
conformement a !'article 501, 3° alinea, C.p.c. et a !'article 31 des Reg/es de la Gour 
d'appel du Quebec en matiere civile. 

Sur la demande de cautionnement presentee par l'intime Dominique Garrel: 

[3] La Gour est d'avis que les circonstances exceptionnelles du dossier justifient 
l'octroi d'un cautionnement pour frais de 100 000 $. 

Sur la demande de cautionnement presentee par l'intimee Option 
Consommateurs: 

[4] La Gour est d'avis que les circonstances exceptionnelles du dossier justifient 
l'octroi d'un cautionnement pour frais de 100 000 $. 

POUR CES MOTIFS, LACOUR: 

[5] ACCUEILLE la demands de cautionnement de l'intime Dominique Garrel; 

[6] ORDON NE aux appelants de deposer au greffe une somme totale de 100 000 $ 
dans les 30 jours du present arret pour garantir le paiement des frais d'appel et des 
de pens; 

[7] Le tout avec depens; 

[8] ACCUEILLE la demands de cautionnement de l'intimee Option Consommateurs; 

[9] ORDON NE aux appelants de deposer au greffe une somme totale de 100 000 $ 
dans les 30 jours du present arret pour garantir le paiement des frais d'appel et des 
depens; 

[1 OJ Le tout avec depens. 

JULIE DUTIL, J.C.A. 

NICOLE DUVAL HESLER, J.C.A. 

JACQUES A. LEGER, J.C.A. 

<( 
() 
() 
a 
0 .,.... 
0 
N 
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500-09-020433-1 08 4 

<( 
0 
0 
a 
0 .,.... 
0 
N 



Ceci est la piece «C» dont ii est fait mention 
a !'affidavit de Marina Sushko 

Affirme solennellement devant moi, 
A Montreal, ce 24 septembre 2012 

Commissaire a l'assermentation 

16 
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----1-------C_O_URD~EEE.L, _______ 1--

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 

. GREFFE DE MONTREAL 

N° : 500-09-020433-108 
(500-05-066320-019) 

DATE: 11 septembre 2012 

CORAM : LES HONORABLES LORNE GIROUX, J.C.A. 
JACQUES DUFRESNE, J.C.A. 
MARIE.ST-PIERRE, J.C.A. 

GESTION FINANCE TAMALIA INC. 
APPELANTE - demanderesse 

et 
GESTION LEBSKI INC. 
et 
SYLVAIN LEBLANC 

APPELANTS - defendeurs reconventionnels 
c. 
DOMINIQUE GARREL 
et 
OPTION CONSOMMATEURS 

INTIMES - defendeurs/demandeurs reconventionnels 

ARRET 

[1] Les appelants se pourvoient contre un jugement rendu .le 20 janvier 201 o par la 
Gour superieure du district. de Montreal (!'honorable Daniel H. Tingley), qui a rejete 
l'action en diffamation de l'appelante, Gestion Finance Tamalia inc. [Tamalia], contre les 
intimes et condamne solidairement les appelants, Tamalia, Gestion Lebski inc. [Lebski] 
et monsieur Sylvain Leblanc aux depens, incluant les frais d'expert1• · 

1 Gestion Finance Tamalia inc. c. Garre/, 2010 QCCS 116, [2010] R.R.A., 105. 
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500-09-020433-108 PAGE: 2 

[2] Les parties a l'appel ont produit un expose conjoint des faits essentiels a la 
comprehension du litige qu'il y a lieu de citer in extenso : 

1. L'Appelante Gestion Finance Tamalia inc. ( « Tamalia ») a ete fondee en 
1991 et a agi a titre de franchiseur d'un reseau de franchise de cliniques 
d'amaigrissement et d'amincissement faisant affaire sous le nom « Centres 
de sante minceur ». 

2. Tamalia a lance sa premiere franchise en 1995 et comptait, au moment des 
faits a l'origine du litige, quelques cent deux (102) etablissements franchises 
situes au Quebec, cinq (5) au Nouveau-Brunswick et un (1) en Alberta. 

3. L'lntime Dr Dominique Garre! ( « Dr Garre! ») est endocririologue a l'hopital 
Hotel-Dieu de Montreal. 

4. L'lntime Option consommateurs ( « Options consommateurs ») est une 
association cooperative fondee en vertu de la Loi sur Jes cooperatives, L.R.Q. 
c. C-67.2, qui s'est donne pour mission de defendre et de promouvoir les 
interets des consommateurs. 

5. Au debut du mois de juillet 2001, Option consommateurs a publie dans son 
magazine Consommation un article traitant de l'industrie de l'amaigrissement 
miracle et du reseau Centres de sante minceur. 

6. Dans le cadre de cet article, la journaliste a l'emploi de l'lntimee Option 
consommateurs a repris largement des propos tenus par le Dr Garre!, qui 
remettent en cause les bases scientifiques et l'efficacite des methodes 
d'amaigrissement proposees par l'Appelante Tamalia. 

7. L'article publie par Option consommateurs laisse entendre que. les produits 
distribues par l'Appelante Tamalia pourraient etre dangereux pour la sante 
des personnes qui les utiliseraielit, en plus de ne pas etre conformes aux 
normes canadiennes. · 

8. Les resultats de cette enquete ant ete devoiles le 3 juillet 2001 par madame 
Isabelle Rivest, redactrice en chef de ce magazine, accompagnee du Dr 
Garrel, lors d'une conference de presse ou les representants des medias 
avaient ete convoques par Option consommateurs. 

9. Par la suite, le Dr Garrel a donne plusieurs entrevues diffusees par des 
chalnes de radio et de television et rapportees dans les grands quotidiens de 
la province . 

. 10. A I' occasion de ces entrevues, le Dr Garrel a dirige a l'encontre de 
l'Appelante Tamalia des propos que celle-ci considere comme diffamatoires, 
utilisant notamment les mots « escroc », « caricature d'escrciquerie » et « 
escroquerie totale ». 



··::,:~.;.,-. : . ,.·;:; ,,;: "•• .:.".:_: .. _.:.-.:. .. : .. · •• ·' ~.J :.:: ••• _ •• ~.:. •• ••••• ;_ ::, 
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500-09-020433-108 PAGE:3 
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l'Appelante Tamalia a repondu aux propos du Dr Garrel et d'Option 
consonimateurs par la voix d'une entreprise en relations publiques. 

12. Le ou vers le 12 juillet 2001, l'Appelante Tamalia a engage a l'encontre du Dr 
Garre! et d'Option consommateurs une Requete en diffamation et en 
cessation d'atteinte a la reputation. 

13. Les 1 er et 7 mai 2009, aux terines de neuf journees d'audition, le Pr Garrel et 
Option consommateurs ont signifie et produit une Defense re amendee et 
une demande reconventionnelle afin d'obtenir une condamnation personnelle 
aux depens contre les Appelants Gestion Lebski inc. ( « Gestion Lebski ») et 
Sylvain Leblanc. 

[3] Le proces s'est poursuivi pendant encore cinq jours apres cet inCident. 

[4] A cet expose sommaire viennent s'ajouter de· nombreux autres faits qui seront 
enonces au besoin lors de !'analyse des moyens d'appel2 . 

[5] Dans son jugement du 20 janvier 2010, le juge de premiere instance enonce 
d'abord les grandes regles du droit de la diffamation au Quebec. II s'arrete notamment 
aux elements de la defense dite de « commentaire loyal » enonces par la Cour 
supreme3

. . 

[6] Appliquant ensuite ces principes aux faits de la cause, ii determine que tous les 
propos reproches aux intimes relativement aux mauvaises pratiques de Tamalia sont 
vrais ou sont des descriptions raisonnables des personnes qui s'adonnent a de telles 
pratiques. La qualification de « pratiques peu scrupuleuses » et de forme 
d'« escroquerie » des pratiques douteuses de Tamalia sont conformes aux normes 
professionnelles des journalistes et auteurs et constitue une reaction honnete face a 
des activites jugees nefaste.s. Les propos pejoratifs exprimes, vu les faits prouves, 
representent la croyance honnete des intimes. Le juge conclut que la defense de 
commentaire loyal trouve ici application. En outre, ii n'Y a aucune preuve credible que 
les propos diffamatoires etaient animes par la malveillance, laquelle ne peut davantage 
etre inferee des circonstances. En con~equence, aucune faute ne peut etre imputee 
aux intimes. 

[7] Sans proceder a une evaluation des dommages, le juge ne doute pas que les 
propos diffamatoires des intimes ant perturbe le chiffre d'affaires de Tamalia. Toutefois, 

2 Le texte de !'editorial du magazine d'information de l'intimee Option consommateurs 
« Consommation » (Vol. 12, n° 2, ete 2008) et celui de !'article « Maigrir a tout prix » qui le suivait 
sont reproduits integralement aux paragr. 1 et 2 du jugement de premiere instance. Le 
« Communique pour diffusion immediate » publie par Tamalia le 4 juillet 2011 dont ii est fait mention 
au paragr. 11 de l'expose conjoint des faits est egalement reproduit au paragr. 6 du jugement 
entrepris. 

3 Voir, notamment: Cherneskey c. Armadale Publishers Ltd, [1979] 1 R.C.S. 1067, aux p. 1099-1100 
et WIG Radio Ltd c. Simpson, [2008] 2 R.C.S. 420, 2008 CSC 40, paragr. 28 a 64, aux p. 443-459. 
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franchises, par l'enquete du Commissaire a la concurrence et les interventions de Sante 
Canada. II estime egalement que « [ ... ] les commerces qui souscrivent aux pratiques 
frauduleuses aupres des consommateurs n'ont aucune raison de survivre ». 

[8] Enfin, le juge accueille les demandes reconventionnelles des intimes4
. II conclut 

de la preuve que Tamalia s'est rendue insolvable par le ·paiement en 2000 et 2001 de 
dividendes excedant 7,5 millions de dollars au benefice de Lebski et de monsieur 
Sylvain Leblanc. Ce dernier est l'ame dirigeante et le chef d'orchestre de Tamalia et 
Lebski. C'est lui qui a pris toutes les decisions relativement au litige et qui a decide de 
le continuer meme apres la decision rendue le 8 septembre 2006 par le Tribunal de la 
concurrence qui a prononce des ordonnances contre Tamalia et monsieur Leblanc leur 
enjoignant de cesser de donner au public des indications fausses et trompeuses au 
sujet d'.un appareil et de produits utilises par eux dans le but d'en faire la promotion5

. II a 
ainsi engage sa responsabilite personnelle pour ses agissements au nom d'une 
compagnie insolvable. 

[9] En finale, le juge rejette !'action de Tamalia, accueille la demande 
reconventionnelle des intimes et condamne solidairement Tamalia, Lebski et monsieur . 
Leblanc aux depens, y inclus les frais d'experts. 

2. L' ANALYSE 

[1 O] Dans leur memoire, les appelants soulevent pas moins de huit moyens d'appel 
par lesquels ils s'attaquent a !'ensemble des determinations du juge de premiere 
instance. En realite, l'appel souleve deux grandes questions : celle de la responsabilite 
de chacun des intimes au regard des propos diffamatoires qu'ils auraient tenus centre 
l'appelante Tamalia et celle de la condamnation solidaire aux depens qui a ete 
prononcee tant contra Tamalia que coritre Lebski et monsieur Leblanc lesquels, a 
l'origine, n'etaient pas parties aux procedures. 

2.1 La responsabilite 

2.1.1 Le droit applicable 

[11] Les appelants reprochent d'abord au juge de premiere instance d'avoir a tort 
applique aux faits de l'espece la defense du commentaire loyal et honnete (fair 
comment) elabore en common !avl' alors que, depuis l'arret de la Gour supreme dans 

4 Voir le paragr. 13 de I' expose conjoint des faits, supra, au paragr. 2. 
5 Commissaire a la concurrence c. Gestion Lebski inc. et al., 2006 Trib. Concurr. 32, dossier 

n° CT-2005/007, 2006 CACT 32 (CanLll). 
6 Sur cette defense, voir les arrets precites a la note 3. 
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en droit civil quebecois. 

[12] Ce moyen est plus theorique que reel. D'une part, ii est inexact de pretendre que 
le juge «[ ... ]a construit !'ensemble de son analyse[ ... ]» sur les criteres de la common 
Jaw comme l'affirment les appelants alors que la lecture du jugement revele que le juge 
a commence son analyse avec les principes du droit civil quebecois8

. 

[13] D'autre part, meme si la Gour supreme a bien decide que la methode d'analyse 
juridique qu'exige le reGours a la defense de commentaire loyal et honnete est 
incompatible avec l'economie du droit civil de la responsabilite9

, elle considers que le 
regime civiliste de la responsabilite civile base sur une faute permet de prendre en 
compte les facteurs contextuels que le recours a la defense de « commentaire loyal » a 
integre dans le regime juridique de la diffamation 10

. C'est pour ce motif que !'importation 
de cette defense en droit civil est a la fois injustifiee et inutile : 

Les regles du regime de la responsabilite civile prevoient en effet que le 
defendeur peut faire valoir toutes les circonstances qui tendent a nier !'existence 
d'.une faute. Dans la mesure ou les criteres de la defense de commentaire loyal 
et honnete sent autant de circonstances a prendre en consideration dans 
!'appreciation de !'existence d'une faute, ils font deja partie integrante du droit 
civil quebeQois. II est done inutile d'appliquer de fagon mecanique les criteres de 
la defense de commentaire loyal et honnete. Au risque de le repeter, le regime 
de responsabilite civile est un regime souple qui fait dependre !'existence d'une 
faute de !'examen de toutes les circonstances.11 

[Le soulignement est celui du texte de l'arret] 

[14] De plus, meme en droit civil, la veracite des propos peut constituer un moyen de' 
prouver !'absence de faute dans les circonstances ou l'interet public est en jeu et, dans 
tous les cas, !'appreciation de la faute demeure une question contextuelle de faits et de 
circonstances 12

. En consequence, ce moyen des appelants ne saurait etre retenu que si 
les determinations du juge a la suite de son analyse de la preuve a la lumiere de la 
defense de commentaire loyal et honnete sont incompatibles avec celles qui 
resulteraient de !'application du droit civil de la diffamation. Or, comme nous le verrons, 
ce n'est pas le cas. 

7 Prud'homme c. Prud'homme, [2002] 4 R.C.S. 663, 2002 CSC 85. 
8 Jugement de premiere instance, precite, note 1, aux paragr. 16 a 19. 
9 Prud'homme c. Prud'homme, arret precite, note 7, au paragr. 63, p. 699 u. L'Heureux-Dube et LeBel). 
10 Ibid., paragr. 62, a lap. 698. 
11 Ibid., paragr. 63, a la p. 699 U. LeBel). 
12 Ibid., paragr. 37-38, a lap. 686. 
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[15] Les appelants tentent ensuite de remettre en question les conclusions du juge de 
premiere instance qui a rejete !'action de Tamalia centre Option consommateurs et sa 
journaliste, madame Isabelle Rivest, au motif que ces derniers n'avaient commis 
aucune faute. 

[16] lls reprochent a la journalists Isabelle Rivest d'avoir mene une enquete sur les 
Centres de sante minceur sans aucune objectivite en ne retenant que les points de vue 
de deux specialistes reconnus pour leur parti pris centre l'appelante. Selon eux, la 
journalists a l'emploi d'Option consommateurs a utilise un precede d'enquete 
contestable en deleguant deux personnes qui n'avaient aucun probleme de poids pour 
visiter le Centre de sante minceur. lls soutiennent tout simplement que la journaliste n'a 
pas respects les standards de sa profession et n'a pas transmis une information exacte, 
complete, fruit d'une enquete serieuse. 

[17] Quant a Option consommateurs, en plus d'invoquer la presomption de !'article 
1463 C.c.Q. au titre de la faute de sa preposee, les appelants lui adressent des 
reproches similaires a ceux formulas contra madame Rivest : ells n'aurait pas consults 
des specialistes neutres, elle aurait publie des propos mensongers et libelleux et aurait 
manque a son obligation professionnelle de verifier la veracite des faits publies. 

[18] Le critere determinant en matiere de responsabilite des journalistes et des 
medias pour diffamation est celui du respect des normes professionnelles. La faute ne 
se reduit pas a la seule publication d'une information erronee. Elle se rattache a 
l'inexecution d'une obligation de diligence ou de moyen comme c'est souvent le cas en 
matiere de responsabilite professionnelle13

. C'est ce qu'explique le juge LeBel dans 
l'arret de-principe de la Gour supreme Gilles E. Neron Communication Marketing inc. c. 
Chambre des notaires du Quebec14 

: 

Somme toute, I' existence d'une faute constiti.le. I' exigence de base du droit de la 
responsabilite civile pour diffamation et cette faute doit etre appreciee en fonction 
des normes journalistiques professionnelles. Les journalistes ne sont pas tenus a 
un critere de perfection absolue; ils sont astreints a une obligation de moyens. 
D'une part, le fait qu'un journalists diffuse des renseignements errones n'est pas 
determinant en matiere de faute. D'autre part, un journalists ne sera pas 
necessairement exonere de toute responsabilite simplement parce que 
!'information diffuses est veridique et d'interet public. Si, pour d'autres raisons, le 
journalists n'a pas respects la norme du journalists raisonnable, les tribunaux 
pourront toujours conclure a !'existence d'une faute. Vue. sous cet angle, la 
responsabilite civile pour diffamation continue de s'inscrire parfaitement dans le 
cadre general de l'art. 1457 C.c.Q. 

13 Societe Radio-Canada c. Radio Sept-I/es inc., (1994] R.J.Q. 1811 (C.A.), a fa p. 1820 U. LeBel). 
14 Gilles E. Neron Communication Marketing inc. c. Chambre des notaires du Quebec, [2004] 3 R.C.S. 

95, 2004 csc 53. 
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importance. En effet, elle est l'outil qui nous permet d'evaluer la nature d'une 
conduite raisonnable dans le contexte de l'art. 1457 C.c.Q. Elle represente la 
norme par excellence a l'aune de laquelle on determine si une faute a ete 
commise et le cadre de reference servant a passer au crible d'autres elements 
importants a prendre en consideration, tels la veracite, la faussete et l'interet 
public. [ ... ]1 5 

[19] Ce moyen des appelants n'est pas fonde. 

[20] D'une part, au-dela des reproches generaux deja enonces, les appelants n'ont 
offert aucune preuve quant aux methodes qu'un journalists competent et honnete aurait 
utilisees pour preparer un reportage de ce type16

. 

[21] Surtout, la preuve administree par l'intimee Option consommateurs soutient 
amplement la conclusion du juge de premiere instance quant a !'absence de faute de la 
journaliste et d'Option consommateurs au titre de la diffamation. Les· elements suivants 
suffisent a demontrer qu'en l'espece les methodes utilisees par la journ.aliste respectent 
les normes professionnelles du journaliste raisonnable : 

la journaliste ne connaissait ni l'intime, le Dr Garre!, ni madame Lyne Mongeau, 
la dietetiste, avant de commencer son enquete; 

le Dr Garre! et madame Mongeau n'etaient pas davantage connus de la direction 
d'Option consommateurs avant la publication de !'article objet du litige et 
n'avaient jamais auparavant travaille pour Option consommateurs; 

le nom du Dr Garre! a ete propose a la journaliste par le College des medecins et 
celui de madame Mongeau, la dietetiste, lui a ete donne par l'Ordre des 
dietetistes ou par d'autres experts; 

l'appelante Tamalia ne peut reprocher a l'intimee Option qonsommateurs de ne 
pas avoir consults des specialistes neutres et d'opinions differentes puisque lors 
du proces elle n'a elle-meme fait entendre aucun expert relativement a l'efficacite 
et a l'innocuite de ses produits; 

la journaliste a rencontre separement le Dr Garrel et la dietetiste Mongeau; 

avant de publier !'article, elle a fourni au Dr Garrel et a madame Mongeau une 
copie de leurs citations respectives afin qu'ils puissant en corriger !'exactitude au 
besoin; 

15 Id., paragr. 61 et 62, a la p. 132 ij. LeBel): . 
16 Societe Radio-Canada c. Radio Sept-I/es inc., precite, note 13, a fa p. 1821; Fondation quebecoise 

du cancer a. Patenaude, 2006 QCCA 1554, [2007] R.R.A. 5, au paragar. 10. 
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par la directrice du service juridique de l'organisme et par la responsable des 
questions relatives aux medias; · 

la journaliste a contacte Sante Canada et, lors d'une entrevue telephonique avec 
madame Micheline Ho, cette derniere l'a informee que les produits des Centres 
sante minceur avaient des pretentions therapeutiques et qu'en consequence ils 
devaient porter un numero d'identification pour assurer que le medicament avait 
reussi les tests pour prouver son.efficacite et son innocuite, ce qui n'avait pas ete 
fa it; 

elle a fait la meme demarche au sujet des appareils aupres de madame 
Roselyne Tremblay et a re9u une reponse semblable; 

madame Rivest a appele l'appelant, monsieur Sylvain Lebl.anc, s'est presentee a 
lui comme representante de la revue Consommation ou d'Option 
consommateurs et l'a informs qu'elle preparait un article sur la question de 
l'amaigrissement et sur les Centres sante minceur. Apres lui avoir dit que. cet 
organisms surprotegeait !es consommateurs et qu'on leur faisait peur avec 
toutes sortes de mises en garde, monsieur Leblanc lui a dit qu'il preferait ne pas 
participer a l'entrevue. 

2.1.3 L'admissibilite en preuve de la decision du Tribunal de la concurrence du 
8 septembre 2006 

[22] Les appelants reprochent au juge de premiere insta·nce d'avoir admis en preuve 
le jugement rendu par le Tribunal de la concurrence le 8 septembre 200617

, soit cinq 
ans apres la publicat_ion de !'article du mois de juillet 2001 a l'origine du litige. II est 
opportun de citer in extenso les conclusions de l'ordonnance prononcee centre Tamalia 
et monsieur Sylvain Leblanc en vertu de !'article 74.1 de la Loi sur la concurrence18 pour 

17 Commissaire a la concurrence c. Gestion Lebski inc. et al., decision precitee, a la note 5. 
18 Loi sur la concurrence, L.R.C. (1985) c. C-34. Voici les dispositions essentielles de !'article 74.1 relatif 

au pouvoir d'ordonnance du tribunal : 
Decision et ordonnance 

74.1 (1) Le tribunal qui conclut, a la suite d'une demande du commissaire, qu'une personne a ou a eu 
un comportement susceptible d'examen vise a la presente partie peut ordonner a celle-ci : 
a) de ne pas se comporter ainsi ou d'une maniere essentiellement semblable; 
b) de diffuser, notamment par publication, tin avis, selon les modalites de forme et de temps qu'il 

determine·, visant a informer les personnes d'une categorie donnee, susceptibles d'avoir ete 
touchees par le comportement, du nom de l'entreprise que le contrevenant exploite et de la 
decision prise en vertu du present article, notamment : 
(i) l'enonce des elements du comportement susceptible d'examen, 
(ii) la periode et le secteur geographique auxquels le comportement est afferent, 
(iii) l'enonce des modalites de diffusion utilisees pour donner les indications ou faire la publicite, 

notamment, le cas echeant, le nom des medias - notamment de la publication - utilisees; 
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differents medias sur la capacite, le rendement ou l'efficacite de l'appareil Cellotherm, 
de la Cure de depart ainsi que des produits Noctoslim et Nopasim, et ce, en 
contravention de !'article 74.01(1)a)de la Loi19

: 

POUR CES MOTIFS LE TRIBUNAL : 

[315] ORDONNE aux detendeurs Gestion Finance Tamalia inc .. et Sylvain 
Leblanc ainsi qu'a toute personne agissant en leurs noms ou dans leurs interets, 
incluant tous les directeurs, officiers, employes, agents ou ayants droit des 
detendeurs, ou toute autre personne ou entreprise agissant au nom de l'un ou de 
l'autre des defendeurs pendant une periode de 1 O ans a partir de la date de la 
presente ordonnance, de ne pas donner ni de permettre que soient donnees, de 
quelque fac;on que ce soit, des indications fausses ou trompeuses au public au 
sujet de la capacite, du rendement ou de l'efficacite du Cellotherm ou de tout 
appareil similaire d'induire une perte de poids localisee, de faire de la liposuccion 
sans chirurgie, de stimuler la fonte des graisses e~ de remodeler la silhouette 
dans le but de promouvoir !'utilisation de l'appareil. 

[316] ORDONNE aux defendeurs Gestion Finance Tamalia iric. et Sylvain 
Leblanc et a toute personne agissant en leurs noms ou dans leurs interets, . 
incluant tous les directeurs, officie.rs, employes, agents ou ayants droit des 
defendeurs, ou toute autre personne ou entreprise agissant au nom de l'un ou de 

c) de payer, selon les modalites qu'il peut preciser, une sanction administrative pecuniaire 
maximale: 
(i) dans le cas d'une personne physique, d.e 750 000 $ pour la premiere ordonnance et de 

1 000 000 $ pour toute ordonnance subsequente, 
(ii) dans le cas d'une personne morale, de 10 000 000 $ pour la premiere ordonnance et de 
15 000 000 $ pour toute ordonnance subsequents; 

d) s'agissant du comportement vise a l'alinea 74.01(1)a), de payer aux personnes auxquelles les 
produits vises par le comportement ant ete vendus - sauf les · grossistes, detaillants ou autres 
distributeurs, dans la mesure ou ils ont revendu ou distribue les produits - une somme - ne 
pouvant exceder la somme totale payee au contrevenant pour ces produits - devant etre repartie. 
entre elles de la maniere qu'il estime indiquee. 

Duree d'application 
(2) Les ordonnances rendues en vertu de l'alinea (1)a) s'appliquent pendant une periods de dix ans, 

ou pendant la periods la plus courte fixee par le tribunal. 
Disculpation 
(3) L'ordonnance prevue aux alineas (1)bJ, c) ou d) ne peut etre rendue si la personne visee etablit 

qu'elle a fait preuve de toute la diligence voulue pour empecher le comportement reproch8. 
But de l'ordonnance · · 
(4) Les conditions de l'ordonnance rendue en vertu des alineas (1 )b), c) au d) sont fixees de fa9on a 

encourager le contrevenant a adopter un comportement compatible avec les objectifs de la 
presents partie et non pas a le. punir. 

19 Voici l'extrait pertinent de !'article 74.01(1)a) de la Loi: 
74.01 (1) Est susceptible d'examen le comportement de quiconque donne au public, de quelque 
maniere que ce soit, aux fins de promouvoir directement ou indirectement soit la fourniture ou l'usage 
d'un produit, soit des interets commerciaux quelconques : 
a) ou bien des indications fausses ou trompeuses sur un point important;[ ... ] 
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.. presente ordonnance, de ne pas donner ni de permettre que soient donnees, de 
quelque fai;on que ce soit, des indications fausses ou trompeuses au public au 
sujet de la capacite, du rendement ou de l'efficacite de Noctoslim et Nopasim, 
ou de tout autre produit similaire permettant censement brOler les gras la nuit ou 
s'attaquer aux surplus graisseux localises dans le but de promouvoir ces 
produits. 

[317] ORDONNE aux defendeurs ·Gestion Finance Tamalia inc. et Sylvain 
Leblanc et a toute personne agissant en leurs noms ou dans leurs interets, 
incluant tous les directeurs, officiers, employes, agents ou ayants droit des 
defendeurs, ou toute autre personne ou entreprise agissant au nom de l'un ou de 
l'autre des defendeurs, pendant une periode de 1 O ans a partir de la date d'une 
telle ordonnance, de ne pas donner ni de permettre que soient donnees, de 
quelque fai;on que ce soit, des indications fausses ou trompeuses au public au 
sujet de la capacite, du rendement ou de l'efficacite de la Cure de depart ou de 
tout autre produit similaire de faire perdre du poids de fagon durable dans le but 
de promouvoir ce produit. 

[318] ORDONNE au defendeur: Sylvain Leblanc de payer une sanction 
administrative pecuniaire de 20 000 $, a ·etre versee dans les 60 jours suivant la 
date de la presents ordonnance. 

[319] ORDONNE a la defenderesse Gestion Finance Tamalia inc. de payer une 
sanction administrative pecuniaire de 50 000 $, a etre versee dans les 60 jours 
suivant la date de la presente ordonnance. 

[320] ORDONNE a chaque partie d'assumer ses frais. 

[23) II faut d'abord noter que, meme si la decision a ete rendue en 2006, le Bureau de 
la concurrence a commence a s'interesser aux affaires des appelants des avril 199820

, 

qu'une enquete formelle a commence enjuin 200021
, qu'une ordonnance de production 

de documents a ete delivree par la Cour superieure le 15 octobre 2001 22 et, surtout, 
que la decision porte particulierement sur la publicite des Centres de sante minceur de 
1999 a ·2003 alors que les Centres « [ ... ] ont inonde le Quebec avec la publicite 
repetitive et a vaste echelle qu'ils faisaient de leurs produits et de leur appareil »23

• Le 
juge de premiere instance signale d'ailleurs dans son jugement que la decision du 
Tribunal de la concurrence se prononce sur les memes pratiques que celles denoncees 
par les intimes24

. . 

2° Commissaire a la concurrence c. Gestion Lebski inc. et al., decision precitee, note 5, aux 
paragr. 10-12. 

21 Ibid., au paragr. 14. 
22 Ibid., paragr. 14 a 16. 
23 Ibid., au paragr. 112. 
24 Jugement de premiere instance, note 1, au paragr. 38. 
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de la preuve d'un acte posterieur n'a pas de veritable fondement juridique »25

• 

L'admissibilite en preuve d'un fait posterieur n'est soumise qu'a la regle de la pertinence 
de !'article 2857 C.c.Q. De plus, !'article 183 C.p.c. perniet a une partie d'alleguer tout 
fait pertinent « meme survenu depuis !'institution de l'action ». Ainsi, en matiere de 
diffamation, dans l'arret Gilles E. Neron Cominunica'tion Marketing inc. c. Chambre des 
notaires du Quebec26

, le juge LeBel, ecrivant pour la majorite, a invoque la decision de 
!'ombudsman <;le Radio-Canada rendue le 12 juillet 1995, soit six mois apres le 
reportage du 12 janvier 1995, comme un des elements etablissant la faute de 
Radio-Canada dans la diffusion de ce reportage. Dans ce rapport, que le juge LeBel 
considere « tres pertinent», !'ombudsman qui avait ete saisi de la plainte de monsieur 
Neron avait conclu qu'elle etait tres serieuse et avait adresse des reproches a 
Radio-Canada au sujet du reportage27

. 

[25] Par ailleurs, la decision du Tribunal de la concurrence constitue une decision 
quasi judiciaire admissible en preuve dans le proces civil. II s'agit d'un fa.it juridique qu~ 
I~ 'juge ne peut ignorer et qui, selon le contexte, peut s'imposer quant a sa valeur 
probante, et ce, meme si on ne saurait lui attribuer l'autorite de la chose jugee28

. Au 
surplus, en l'espece, puisqu'il s'agissait d'une conclusion· arretee par un tribunal quasi 
judiciaire, le juge de premiere instance pouvait·reconnaltre a· la decision du Tribunal de 
la concurrence une presomption simple de verite ou d'exactitude29

. · 

[26] En ce qui concerne la force probante de ce fait juridique, le juge de premiere 
instance, apres avoir juge la decision tout a fait pertinente, a fait le constat que les 
conclusions du Tribunal de la concurrence avaient tendance a confirmer la verite ou 
!'exactitude des propos diffamatoires reproches aux intlmes30

• 

[27] L'ordonnance du Tribunal de la concurrence a conclu que la publicite des 
appelants avait donne des ind.ications fausses ou trompeuses s'ur les produits ou 
services suivants : 

l'appareil Cellotherm, quanta sa capacite a induire une perte de poids localisee, 
faire de la liposuccion sans chirurgie, stimuler la fonte de graisse et remodeler la 
silhouette31

; 

25 J.C. Royer et S. Lavallee, La preuve civile, 4e ed., Cowansville, Editions Yvon Blais, 2008, n° 1001, 
aux p. 893 et 894. Vair aussi: Commission scolaire de Sept-lies c. Morin, [1994] R.D.J. 125 (C.A.), 
opinion du j. Moisan, ad hoc, aux p. 135-136. 

26 Arret precite, note 14. 
21 Id., paragr .. 11 et 70 a 73, aux p. 108 et 135 a 137. 
28 Union des consommateurs c. Bell Canada, 2012 QCCA 1287, J.E. 2012-1429, paragr. 48 a 62 (revue 

de la jurisprudence). Q. Chamberland). 
29 Ibid., au paragr. 62. 
30 Jugement de premiere instance, note 1, au paragr. 38. 
31 Commissaire a la concurrence c. Gestion Lebski inc. et al., decision precite, note 5, aux paragr. 164 a 

191 et 252. · 
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Digesto dont les elements etaient largement constitues de laxatifs et diuretiques, 
quant €i sa ca·pacite d'entrainer une perte de poids reelle et durable de trois a 
neuf livres en cinq jours devant se traduire par une perte de graisse et non 
seulement une perte temporaire constituee de liquide biologique32

; 

le produit Noctoslim quant a la capacite de ce produit a « brQler les gras la nuit » 
et, grace a la lipase qu.'il contient, a eliminer les gras sans qu'il soit necessaire de 
faire de l'activite physique33

; 

le produit Nopasim quant a sa capacite, par sa seule utilisation, a permettre a 
une cliente de perdre de la graisse a des endroits localises34

. 

[28] Or, en !'absence de toute preuve contraire des appelants, la preuve administree 
devant le juge de premiere instance justifiait amplement les memes conclusions quant a 
l'effibacite reelle des memes services et des memes produits et q·uant aux fausses 
representations vehiculees par la publicite des appelants a leur sujet. 

[29] La preuve demontre en effet l'inefficacite de l'appareil Cellotherm a eliminer la 
graisse corporelle et a induire une perte de poids localisee35

. Elle demontre egalement 
que la Cure de depart est non seulement sans effef durable sur la perte de graisse 
corporelle, mais que, dans certains cas, elle peut s'averer nuisible pour la sante36

. 

L'expertise de la Dre Marie-France Langlois (DG-35) revele qu'il n'existe aucune preuve 
ni fondemen{ scientifique appuyant !'utilisation du Noctoslim pour traiter l'obesite meme 
si on en fait la promotion comme s'activant pendant le sommeil. Quant au produit 
Nopasim, ii ressort clairement de la preuve experte qu'il n'existe pas de produit ou 
methods permettant d'induire une perte de poids localises a certains endroits 
specifiques du corps comme les fesses et les cuisses37

. 

[30] Par consequent, le juge de premiere instance etait bien fonde a invoquer la 
decision du Tribunal de la concurrence comme une confirmation de ce que la preuve 
experte administree lui permettait de conclure quant a !'exactitude des propos tenus par 
le Dr Garre!. Ce moyen des appelants est en consequence sans fondement. 

32 Ibid., aux paragr. 192 a 219 et 252. 
33 Ibid., aux paragr. 220, 222-226, 228-230, 232-233, 236-241, 244-249 et 252. 
34 Ibid., aux paragr. 221-223, 227, 229, 231-232, 234-238, 242-246, 250-251 et 252. 
35 Rapport d'expertise du or Angelo Tremblay, piece DG-43 et temoignages du Dr Tremblay et de la ore 

Marie-France Langlois. 
36 

· Rapport d'expertise de la Ore Marie-France Langlois, piece DG-35 et temoignages de la Dre Langlois 
et de madame Christine Brown, nutritionniste. 

37 Rapport d'expertise de la Dre Marie-France Langlois, piece DG-35 et temoignages de la ore Langlois 
et de madame Lyne Mongeau, nutritionniste. 



. : '. .. ~·:.-·:: 
.••• _: .... _:J 

. 500-09-020433-108 PAGE: 13 

------1-----2:1-:-4-l:a-res·pm1sabrlite-du-E>r-(3-arrel 

[31] Les appelants invoquent deux arguments au soutien de leur appel centre cette 
partie du jugement de premiere instance qui absout le Dr Garrel de toute responsabilite 
au titre de la ·diffamation. lls font valoir que le Dr Garrel aurait laisse entendre 
erronement cjue certains produits utilises par l'appelante pouvaient etre dangereux pour 
la sante. lls plaident egalement que les mots « escroc », « caricature d'escroquerie » et 
« escroquerie totale » utilises par le Dr Garrel dans les entrevues a la radio et a la 
television qui ant ete reprises dans la presse ecrite, etaient en soi diffamatoires et que . 
c'est a tort que le juge de premiere instance a juge que ces propos ne constituaient pas 
une faute au motif que les propos decrivant les mauvaises pratiques de l'appelante 
Tamalia etaient vrais et qu'il etait d'interet public pour le Dr Garrel d'informer la 
population des pratiques et des produits dangereux de Tamalia. 

A) Les dangers potentiels associes aux produits et methodes de Tamalia · 

[32] Quant au premier argument, le juge de premiere instance a determine que les 
preuves offertes par les defendeurs « [ ... ] parlent de fa9on eloquente de !'exactitude de 
leurs propos [ ... ] »38

. II fait alors reference tant aux temoignages du Dr Garrel qu'a ceux 
des docteurs Angelo Tremblay, Marie-France Langlois et de la nutritionniste Christine 
Brown ainsi qu'a leurs rapports d'expertise. 

[33] II s'agit d'une question d'appreciation d'une abondante preuve factuelle fondee 
sur des rapports d'experts reconnus en la matiere. Les appelants n'ont produit aucune 
preuve d'expert pour tenter de refuter les constats souvent devastateurs des experts 
entendus en defense et demontrer l'innocuite de leurs methodes et produits. II faut dire 
qu'en contre-interrogatoire monsieur Sylvain Leblanc a reconnu qu'il n'y a aucune etude 
demontrant que les produits mis en marche par les Centres sante minceur ne sont pas 
dangereux. 

[34] Les appelants tentent ici de refaire le proces. Ce n'est pas le role de la Gour. En 
!'absence de toute demonstration d'une erreur manifeste et dominante qu'aurait 
commise le juge dans !'evaluation d'une abondante preuve experte qui n'a pas et~ 
contredite, cet argument est sans fondement. 

[35] Au surplus, !'argument manque de serieux. Ainsi, les appelants soutiennent dans 
leur memoire qu'a compter de la publication par Sante Canada, le 6 avril 2000, d'un 
avis public mettant en garde les professionnels de la sante du danger pouvant resulter 
de la prise de millepertuis avec l'antidepresseur Prozac39

, Tamalia a immediatement 
retire les produits pouvant contenir du millepertuis. Or, en contre-interrogatoire, 
monsieur Sylvain Leblanc doit reconnaltre qu'a l'ete 2000, meme apres avoir re9u l'avis 
de Sante Canada, le magazine promotionnel du Centre de sante minceur continuait a 

38 
· Jugernent de premiere instance, au paragr. 37 et la note 24. 

39 Piece DG-1. 
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millepertuis, et ce,· sans mise en garde. De plus, a l'ete 2001, lorsque la journaliste 
Rivest s'est presentee dans un Centre sante · minceur, on lui a offert le produit 
« Emotion Minceur » qui contenait du millepertuis. 

[36] De la meme fa9on, les appelants reprochent au Dr Garrel d'avoir mentionne les 
dangers du Kava meme si ce produit n'a ete interdit au Canada par Sante Canaoa que 
le 21 juillet 200240

, soit plus d'un an apres les propos litigieux. Le Dr Garre! a pourtant 
temoigne que, bien avant 2001, ii avait lui-meme pris connaissance de publications 
dans la litterature scientifique revelant la dangerosite de ce produit et faisant etat de 
deces a la suite de sa consommation. 

[37] Enfin, les appelants ne font evidemment aucune mention des autres dangers 
pour la sante signales par les experts au sujet de la Cure de depart et des produits 
naturals en general. Qua·nt a la Cure de depart, le danger est sur deux plans. D'une 
part, la cure de nettoyage fait un usage' liberal de laxatifs et de diuretiques pouvant etre 
dangereux en eux-memes. Des produits naturals diuretiques ou laxatifs provoquent des 
pertes d'eau, de sodium et de potassium susceptibles d'enfralner de l'hypotension ou 
des pertes de connaissance attribuables a la deshydratation ainsi que des d$sequilibres 
d'electrolytes. L'abus de produits diuretiques peut engendrer des problemes de sante 
serieux et de !'irritation. Les produits laxatifs utilises ont egalement pour effet de detruire 
la flare intestinale alliee du systeme digestif et immunitaire41 . · · 

[38] Dans un deuxieme temps, les conseilleres minceur rec:iommandaient aux clients 
des menus proposes sur une base hebdomadaire42

. Outre que ces menus n'etaient pas 
conformes au Guide alimentaire canadie·n, ils n'etaient pas adaptes a la situation 
particuliere de chaque 'client. De plus, pour obtenir les reductions de poids proposees, 
les. menus reposaient sur de faibles apports caloriques induisant un deficit calorique 
beaucoup trap eleve rendant impossible a long terme le maintien d'une telle diete: Ainsi, 
un menu de restriction calorique intense avec des apports energetiques inferieurs a 
1200 kcal susceptibles d'engendrer un deficit energetique entre 730 a 1000 kcal se 

. situe en-dessous meme du metabolisme corporal de base. En de9a d'un certain deficit 
calorique ·se dessinent des carences potentielles en vitamines et mineraux43• Aucun 
expert n'est venu contredire cette preuve pour les appelants. 

[39] N'a pas davantage ete contredite la preuve experte selon laquelle, en !'absence 
de reglementation a l'epoque des evenements, les produits naturals pouvaient etre 
contamines au plomb ou au mercure en raison de !eur provenance, tels ceux provenant 
de Chine, ou encore parce que d'autres plantes ou ingredients y etaient ajoutes. De 

40 Piece DG-8. 
41 Rapport d'expertise de la Dre Marie-France Langlois, piece DG-35; Temoignages du Dr Garrel et de 

la Dre Marie-France Langlois. 
42 Piece DG-20. 
43 Rapports d'expertise de la Dre Marie-France Langlois (DG-35), de madame Christine Brown, 

dietetiste (DG-38) et temoignages de la Dre Marie-France Langlois et du Dr Garre!. 
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issus de lots differents lors de la production44

. 

B) L'utilisation des mots « escroquerie », « escrocs » et « escroquerie 
totale » · 

[40] En ce qui concerne le second argument des appelants relatif a !'utilisation des 
mots « escroc », « caricature d'escroquerie » et « escroquerie totale » par le or Garrel, 
le juge de premiere instance a juge que ce dernier n'avait pas commis de faute en 
utilisant ce vocabulaire : 

[28) Garacteriser ces « mauvaises pratiques » de Gestion Tamalia comme 
« peu scrupuleuses », une sorte d' « escroquerie » ou d' « escroquerie totale » 
pourtant fortes, constituent quand meme une opinion tout a fait apte et corrects 
dans le contexts du theme de !'article et de !'editorial publies par Option 
Gonsommateurs et des commentaires du Dr. Garrel lors de ses entrevues aux 
medias. La Gour a par ailleurs exprime son opinion quant a telles particularites 
selon lesquels on ne commet pas de tort quand, toujours dans l'interet public, on 
appelle un chat un chat. 

[ ... ] 

[30] Est-ce que les defendeurs etaient justifies de porter tels propos aussi 
forts quant aux affaires de Gestion Tamalia a !'attention du public en 2001 ? La 
Gour repond dans !'affirmative. Gertes, la publication des mauvaises pratiques 
dans l'industrie de la sante minceur est dans l'interet public. G'est la raison d'etre 
d'Option Gonsommateurs de publier des articles critiquant ou denongant les 
pratiques douteuses des commerc;ants · dans le but de proteger les 
consommateurs. Le Dr. Garrel avait les memes motifs, c'est-a-dire d'informer le 
public des pratiques et des produits dangereux. 

[Les references sont omises] 

[41] Tel que deja indique45
, !'appreciation de la faute en matier~ de diffamation 

« demeure une question contextuelle de fa its et de circonstances » 46
. Le concept de· la 

diffamation exige par ailleurs de concilier le droit a la protection de la reputation avec 
celui de la liberte d'expression47 

.. 

44 Rapport d'expertise DG-35 et temoignage de la Dre Marie-France Langlois et temoignage du 
Dr Garre!. 

45 Vair, supra, aux paragr. 13 et 14. 
46 Prud'homme c. Prud'homme, arret precite, note 7, paragr. 38, a lap. 686, repris dans l'arret Gilles E. 

Neron Communication Marketing inc. c. Chambre des notaires du Quebec, precite, note 14, 
paragr. 54, aux p. 127-128. · 

47 Bou Ma/hab c. Diffusion Metromedia CMR inc., [2011] 1 R.C.S. 214, paragr. 16, a la p. 228 
O. Deschamps). 
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dans ·1e message a l'interieur duquel les propos ont ete tenus48

. Places dans leur 
contexte immediat; on se rend compte que les expressions« escroquerie », « escroc », 
« caricature d'escroquerie » et « arnaque » ont ete utilisees par le Dr Garrel lorsqu'il 
denon9ait les affirmations fausses sur lesquelles se fondait la publicite de l'appelante 
Tamalia quanta l'efficacite des methodes et produits utilises pour combattre l'obesite. 

[43] Quelques exemples suffiront a replacer les expressions utilisees par le Dr Garrel 
dans ce contexts immediat du discours : 

- Reportage au Grand Journal le 3 juil/et 2001 a TQS, (piece R-6): 

« C'est une sorte d'escroquerie qui ressemble beaucoup a toutes les autres. 
[ ... ] On leur vend des produits tres chers qui n'ont aucune efficacite sur la 
prise de poids. II n'y a aucune espece de science la dedans. II n'y a rien qui 
prouve que ces produits-la ont la moindre chance d'aider les gens. » 

- Reportage a Radio-Canada le 3 juillet 2011, (piece R-8) : 

«· Oui, alors toutes les escroqueries a l'obesite. fonctionnent de la meme 
fa9on. On commence par vous convaincre que vous etres laid et que vous 
devez changer. [ ... ] Eux vendent des cremes, des produits naturals a base 
de plantes et aussi des machines qui soi disant vont faire gonfler vos 
muscles .sans faire d'exercice - ce qui est une escroquerie totale parce qu'il y 
a... les muscles ne maintiennent leur tonicite et leur volume que par 
l'exercice ». 

- Entrevue sur /es ondes de CKAC le 4 juil/et 2001, (piece R-9) : 

« Par exemple, ii n'y a pas de produits qui vont faire fondre la graisse a 
l'endroit ou vous l'avez applique, que ce soit les cuisses ou les fesses. Tout 
9a, c!est totalement faux la. C'est un mensonge de dire 9a. Done, c'est 9a : 
un escroc, c'est quelqu'un qui vous vend quelque chose en vous disant que 
9a va faire quelque chose que 9a ne fait pas. C'est egalement le cas du 
Centre de sante minceur. Ni les cremes ni les produits vegetaux n'ont le 
moindre, n'ont la moindre action sur le tissu adipeux, le· gras en quelque 
sorte, et quant aux machines qui font faire du muscle par courant electrique, 
c'est une escroquerie totale. <;a n'a jamais fait faire de muscles ces 
machines-la. » 

« [ ... ] enfin, moi je pense que 9a, le Centre de sante minceur, c'est une 
caricature d'escroquerie, mais ii y en a d'autres. Le public doit savoir que 
quiconque vend a quelqu'un n'importe quoi - que ce soit une poudre ou une 

48 Beaudoin c. La Presse /tee, [1998] R.J.Q. 204 (C.S.), a la p. 211 U. Senecal) cite par la Gour 
supreme dans Prud'homme c. Prud'homme, arret precite, note 7, paragr. 34, a la p. 684; Genex 
Communications inc. c. Association quebecoise de l'industrie du disque, du spectacle et de la video, 
[2009] R.J.Q. 2743 (C.A.), paragr. 38, aux p. 2755-2756 U. Dalphorn;I). 
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personne-la les trompe parce que nous savons, nous les scientifiques, que 
l'obesite ne se traite pas comme 9a et ne se regle pas comme 9a. » 

[ ... ] 

[Mais la, le Fusion Minceur a 125 dollars, le tube qui fait fondre les graisses 
non plus, ii ne marche pas ?] « Celui la, 9a ne marche pas. C'est une 
arnague totale. » · 

[ ... ] 

- Reportage a TVA du 4 juil/et 2001, (piece R-7) : 

« Une escroguerie totale, ii n'y a rien qui fait eclater la graisse ou faire fondre, 
ii n'y a rien qui fait fondre la graisse. '» 

[44] On constate a la lecture de ces extraits qu'il ne s'agissait pas en l'espece d'une 
situation dans laquelle des propos diffamatoires et injurieux ne visaient qu'a humilier, 
ridiculiser et exposer au mepris sans etre relies « [ ... ] a aucune trame fact1:1elle ou 
argumentaire quelconque » comme c'etait le cas dans l'arret Prud'homme c. Rawdon 
(Municipalite de)49

. Le Dr Garre!, un expert en 'matiere d'obesite et de controle du poids, 
exprime alors son indignation devant une situation qu'il considere abusive et nefaste a 
l'egard d'une clientele vulnerable. 

[45] II faut ensuite evaluer le contexte plus large dan·s lequel les paroles ont ete 
prononcees puisque !'impression ·generale qui se degage de !'ensemble du discours 
doit guider !'appreciation de !'existence d'une faute50

• En l'espece, trois elements de ce 
contexte sont determinants : l'intensite et le contenu de la publicite de l'appelante 
Tamalia, la veracite des propos qu pr Garre! et l'interet public. 

[46] Au premier chef, la virulence des propos reproches doit etre evaluee par rapport 
a !'importance des moyens consacres a la publicite des Centres sante minceur, 
l'etendue de la couverture de cette publicite ainsi que les affirmations qui en 
constituaient la substance. 

[47] Tel que declare au proces par monsieur Sylvain Leblanc, le fondateur et l'ame 
dirigeante de l'appelante Tamalia, la publicite etait son domaine de predilection. En 
2001, le budget annual pour la publicite etait de trois millions de dollars51

. Selan la 
preuve documentaire et le temoignage de morisieur Leblanc, l'appelante Tamalia faisait 

49 Prud'homme c. Rawdon (Municipa/ite de), 2010 R.J.Q. 794, 2010 QCCA 584, paragr. 48-49, p. 803 
U. Rochon). 

50 Prud'homme c. Prud'homme, arret precite, note 7, paragr. 83, a la p. 708, repris dans l'arret Gilles E. 
Neron Communication Marketing inc. c. Chambre des notaires du Quebec, precite, note 14, 
paragr. 59, a lap. 130. 

51 Piece DG-3 et temoignage de M. Leblanc. 
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mesure, a Radio-Canada, en plus de commanditer plusieurs emissions televisees 
comme Diva, regardee par plus d'un million de teles_eectateurs, Claire Lamarche, des 
galas, des concours televises et le film Les Boys l/f2

. De la reclame etait egalement 
faite par info-publicite53

, sur le site Internet du Centre sante minceur54
, dans les 

journaux locaux ~t sur les Publi-Sac55
• De plus, une revue annuelle a ete publiee a deux 

reprises et tiree a 150 000 ou 200 000 exemplaires56
• 

[48] Le contenu de cette abond~nte publicite etait notamment fonde sur les 
propositions suivantes : 

mentions d'histoires a succes de pertes rapides et importantes de poids ·grace 
aux produits, appareils ·et methodes du Centre sante minceur : « 87 lbs en 7 
mo is », « 100 lbs en 12 mo is », « 55 lbs en 14 semaines », « 7 Y:i lbs en 7 jours 
et 26 lbs en un mois »; 

« perdez 3 a 9 livres en une semaine avec la cure de nettoyage »; 

« Maigrir, la ou je le v~ux » : le Cellotherm (Bodyliner) · permet de perdre des 
tissus adipeux aux vrais endroits problematiques (abdomen, hariche, fesses et 
cuisses); 

liposuccion sans chirurgie grace a l'infratherapie; 

reduction de la cellulite et disparition de la «culotte de cheval »; 

produits naturels qui reduisent les graisses et « brOlent le gras »; 

Noctoslim - disparition du gras pendant le sommeil; 

Pas besoin de faire . de l'exercice pour maigrir . ni pour conserver le tonus 
musculaire lequel est assure par l'appareil EMS-24: !'alternative au sport pour 
rester en forme; · 

pas besoin de compter les calories ni de surveiller les quantites de nourriture, ii 
suffit de bien melanger les aliments; 

90 % du travail de la perte de poids est effectue par la technologie et les produits 
naturels. L'alimentation ne compte quei pour 10 %. 

52 Temoignage de M. Leblanc. 
53 Piece DG-25. 
54 Piece DG-7. 
55 Pieces DG-21, DG-22, DG-23 et DG-24. 
56 Selan le temoignage de monsieur Sylvain Leblanc~ Dans un article publie dans le journal Les Affaires 

en juin 2001 et qui rapporte les propos donnes par monsieur Leblanc dans une entrevue, ii est plutot 
fait mention de 500 000 exemplaires. 
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------11---[4-9]-A-11epeqt1e-ett-le-Br-{3arrel-a-tenti-les-propos-qt1e-Fappelante-T-amalia-pretend- -
diffamatoires, cette derniere comptait 102 etablissements franchises au Quebec, 5 au 
Nouveau-Brunswick et un en Alberta57

. Dans une entrevue qu'il donnait au journal Les 
Affaires en juin 2001, monsieur Sylvain Leblanc declarait « La pub, c'est une machine 
de guerre pour nous ». 

[50] En utilisant a grands frais de multiples medias de communication de grande 
diffusion pour repandre un message commercial fonde sur des affirmations 
peremptoires et categoriques avec une connotation pseudo-scientifique, l'appelante 
Tamalia occupait une· part non negligeable de l'espace public. Les informations qu'elle 
diffusait ne relevaient pas uniquement d'une sphere d'interet prive58 et, en 
consequence, elle devait s'attendre a etre sujette a une critique susceptible. d'etre 
vehemente au meme titre que l'administrateur d'une station de radio privee59

, .qu'un 
politicien60 ou qu'un simple citoyen devenu un personnage public en s'engageant dans 
des discussions sur !'administration municipale61

. C'est d'autant plus le cas lorsque 
monsieur Sylvain Leblanc, l'ame dirigeante de Tamalia, reconnalt qu'aucune etude 
scientifique n'appuyait les pretentions de la publicite. 

[51] La veracite des propos est un autre facteur dont ii faut tenir compte e·n procedant 
a !'analyse contextuelle globale de la faute dans une action en diffamation62

. Meme s'il 
n'est pas toujours determinant en soi puisque, bien que vrais, des propos peuvent 
neanmoins avoir ete tenus fautivement63

, ce facteur revet en l'espece une grande 
importance. En effet, une preuve experte abondante et non contredite a etabli que les 
propos du I)r Garrel, tant ceux invoques dans !'article de la revue Consommation ·que 
ceux qu'il a lui-meme prononces dans. les jours qui ont suivi la publication, etaient 
veridiques quant a l'inefficacite des produits et des methodes employes par l'appelante 
Tamalia et meme quarit au caractere potentiellement dangereux de certains d'entre 
eux64

. Puisque le contenu de la publicite de l'appelante Tamalia reposait sur des 
affirmations categoriques et pseudo-scientifiques quant a l'efficacite et a l'innocuite de 
ces methodes et produits et que les propos du Dr Garrel s'attaquaient justement a cet 
aspect de la publicite de Tamalia, la preuve de la veracite de ses critiques, si virulentes 
soient-elles, deviant determinante en l'espece dans !'appreciation de la faute qui lui est 
reprochee. 

57 Expose conjoint des faits, supra, au paragr. 2. 
56 Societe Radio-Canada c. Radio Sept-lies inc., arret precite, note 13, a la p. 1822. 
59 Ibid. 
60 Societe Saint-Jean-Baptiste de Montreal c. Hervieux~Payette, [2002] R.J.Q. 1669. 
61 Fontaine c. Distribution Continental inc., [2004] R.R.A. 88 (C.S.), paragr. 80-81, a la p. 98, conf. par 

2005 QCCA 974, J.E. 2005-1980. 
62 Gilles E. Neron Communication Marketing inc. c. Chambre des notaires du Quebec, arret precite, 

note 14, paragr. 60, aux p.130-131. 
63 Bou Malhab c. Diffusion Metromedia CMR inc., arret precite, note 47, paragr. 25, a lap. 232: 
64 Voir, supra, les paragr. 28-29 et 33 a 39. 
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f52]-l:e-factearde-1a-vera-citS-de-1'tnformatib11ven1culee Clans les propos reprocffes est 
intimement lie a celui de l'interet public. En matiere de diffamation, le juge LeBel, alo.rs a 
la Cour d'appel, a rattache cette notion a l'utilite sociale de faire connartre !'information : 

Cependant, la constatation de !'exactitude de !'information ne suffit pas a ecarter 
toute possibilite de responsabilite civile. Le droit a !'information se heurte parfois 
ici au droit a la vie privee, et particulierement dans ses constituantes 
fondamentales que sont l'anonymat et l'intimite de chaque individu. C'est ici 
qu'intervient la notion d'interet public. Cet interet public ne se definit p.as 
aisement. II varie suivant les lieux et les circonstances. Le concept signifie 
principalement que la diffusion de cette information ne doit pas repohdre a un 
simple objectif de voyeurisme mediatique. II .faut que l'on retrouve une utilite 
sociale a la diffusion de cette information. A defaut, ii y aura atteinte a la vie 
privee, ·que le droit devra sanctionner. On appreciera done le present dossier 
sous ces deux aspects; exactitude de !'information et interet public.65 

[53] La notion . d'interet public est certainement un des instruments de mesure 
permettant de « [ ... ] determiner le pqint d'equilibre entre la protection de la reputation et 
I.a liberte d'expression » selon !'expression de la juge Deschamps dans l'·arret Bou 
Malhab c. Diffusion Metromedia CMR inc.66

. Cette derniere signale par ailleurs que le 
droit de la diffamation a evolue dans les dernieres decennies afin de proteger plus 
adequatement la liberte d'expression a l'egard des questions touchant l'interet public67

. 

II s'agit en l'espece d'une question a la fois de sante publique et de protection du 
consommateur. Qui plus est, la preuve soutient amplement la these exposee par les 
intimes que la publicite de l'appelante Tamalia visait particulierement un public plus 
vulnerable parce que peu informe des causes et du traitement de l'obesite. 

[54] Ce constat de vulnerabilite rendant possibles les abus n'est pas seulement celui 
des intimes, ii avait egalement ete fait avant les evenements de juillet 2001 par des 
autorites publiques. Voici, par exemple, les determinations faites des 1991 par le 
Groupe de travail sur le traitement de l'obesite dans son rapport a Sante et Bien-Etre 
Social Canada au soutien d'un meilleur encadrement reglementaire de « l'industrie de 
l'amaigrissement » : 

A l'heure actuelle, ii n'existe aucun organisme de reglementation responsable de 
l'industrie de l'amaigrissement vers lequel le public peut se tourner pour obtenir 
reponse a ses interrogations. C'est malheureux, car l'ostracisme social est un 
probleme reel pour l'obese (Weintraub et Bray, 1989) qui fait de lui une victime 
ideale pour les exploiteurs. Certains programmes font appel a des produits et a 
des . methodes douteuses, sinon frauduleuses. II semble que les Canadiens 
consacrent annuellement des milliers de dollars a des regimes amaigrissants 
dont l'efficacite est loin d'etre prouvee. Souvent, la population presume que 
l'industrie de l'amaigrissement est regie par des reglements gouvernementaux 

65 Societe Radio-Canada c. Radio Sept-lies inc., am~t precite, note 13, a lap. 1821 (citation omise). 
66 Arret precite, note 47, paragr. 19, a lap. 229. · 
67 Ibid. 
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qui v1senra profeger les clients, notamment contre les prattques commerctales 
deloyales. Comme nous .l'avohs deja signale, cette protection n'existe que dans 
une certaine mesure. 

[ ... 1 

Un des grands obstacles auxquels se heurte le Groupe de travail lorsqu'il 
cherche a determiner la valeur des services d'amaigrissement offerts sur le 
marche, c'est le peu de donnees qui existent sur leurs effets, positifs ou negatifs. 
Le Groupe de travail est d'avis que les personnes qui propo!?ent des 
programmes et des regimes amaigrissants abusent parfois de la confiance du 
public. Comme les services de traitement de l'obesite relevent actuellement 
surtout de l'entreprise privee, les clients sont sans doute davantage a la merci 
d'exploiteurs qui, par example, se font payer pour des services inefficaces ou 
offrent des traitements dangereux pour la sante. Or, on ne doit pas tolerer ce 
genre de pratiques. 

[ .. • ]6B 

[55] Non seulement s'agissait-il en l'espece d'une question d'interet public faisant 
deja l'objet de debat, mais de plus, le Dr Garrel etait un expert reconnu en la matiere 
ayant consacre sa carriers aux questions relatives a la nutrition69

• Puisqu'il se devouait, 
par ses ecrits et conferences de vulgarisation, a ·tenter de faire contrepoids a 

. !'information « non valide et non scientifique » qui circule sur le problems complexe de 
l'ob$site70

, ii pouvait plus legitimement que tout autre exprimer sa colere et son 
indignation devant ce qu'il percevait comme ·des pratiques commerciales abusives 
visant un public juge vulnerable. 

[56] En consequence, en tenant compte de !'ensemble des circonstances de 
l'espece, notarnment, ie contenu de la publicite de l'appelante Tamalia, la veracite et 
l'interet public des propos des intimes, le juge de premiere instance a eu raison de 
conclure que !'utilisation des mots « escroquerie », « escroc », « caractere 
d'escroquerie » et « arnaque totale » par le Dr Garrel ne constituait pas une faute 
generatrice de responsabilite. II en va a plus forte raison de meme pour !'expression 
« commen;ants peu scrupuleux » utilises par l'intimee Option consommateurs dans son 
editorial de juillet 2001. 

68 Sante et Bien-~tre Social Canada, Rapport du groupe de travail sur l'obesite, Ministre des 
Approvisionnements et Services Canada, 1991, aux p. 21-22, piece DG-10. Vair aussi: Maigrir, pour 
le meilleur et pour le pire, Rapport sur /'etude faite sur Jes methodes amaigrissantes, Association pour 
la sante publique du Quebec et lnstitut National de sante publique, 2003, a lap. 39, piece DG-11. 

69 Curriculum vitae du Dr Garrel, piece DG-17. 
70 Temoignage du Dr Garrel au proces, 23 mars 2009. 
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2:2-t:es-d(!fmaJrde1rre~-cmventianne1/es aes ffftimes 

[57] Le 1 er mai 2009, apres neuf jours de proces, le Dr Garrel produit une defense 
reamendee et une demande reconventionnelle. II allegue que la poursuite de 
l'appelante Tamalia est vouee a l'echec et· abusive, surtout depuis le jugement du 
Tribunal de la concurrence du 8 septembre 2006 qui a confirme le caractere trompeur 
et mensonger des representations faites par Tamalia. II allegue egalement que Tamalia 
n'a produit aucune preuve d'expert et que monsieur Leblanc a meme reconnu a 
l'enquete qu'aucune preuve scientifique ne supportait ses pretentions. De plus, toujours 
selon la demande reconventionnelle, en instituant et continuant !'action en diffamation 
au nom de Tamalia, Lebski et monsieur Sylvain Leblanc ont mis leurs actifs a l'abri de 
toute condamnation possible aux depens « [ ... ] et plus particulierement contre les 
consequences d'une poursuite abusive et vexatoire comme celle en l'espece »71 de 
telle sorte qu'il y a lieu de soulever le voile corporatif, pour qu'en plus de Tamalia, 
Lebski et monsieur Leblanc soient condamnes solidairement a taus les frais et depens 
du dossier. 

[58] Dans la conclusion de sa demande reconventionnelle, le Dr Garrel demande la 
condamnation solidaire de Tamalia, Lebski et monsieur Leblanc « [ ... ] aux depens, 
incluant les frais d'expert encourus par l'intime, Dominique Garrel, pour la preparation 
des expertises, du temoignage des experts et leur presence a la Gour». 

[59] Le 9 mai 2009, une demande reconventionnelle identique a celle du Dr Garrel 
est produite par Option consommateurs. Elle demande egalement la condamnation 
solidaire de Tamalia, Lebski et de monsieur Leblanc aux depens, incluant les frais 
d'expertise. 

[60] Ces demandes reconventionnelles sont contestees par Tamalia, notamment au 
motif que l'on ne peut, par demande reconventionnelle, rechercher une conclusion 
contre une tierce personne qui n'etait pas partie aux procedures initiales. Le 18 juin 
2009, le juge de premiere instance permet le depot des procedures amendees des 
intimes Dr Garrel et Option consommateurs. II est utile de citer in extenso le jugement 
interlocutoire alors rendu: 

JUGEMENT : Pour les motifs enonces verbalement et enregistres 
numeriquement, LE TRIBUNAL : 

PERMET le depot des procedures amendee·s des deux defenderesses; 

ORDONNE que les exigences de !'article 206 C.p.c. soient respectees dans les 
prochains 10 jours; 

71 Defense reamendee et demande reconventionnelle du Dr Dominique Garre!, 1er mai 2009, au paragr. 
121. 
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ORDONNE aux parties des demandes reconventionnelles e preparer e 
respecter un echeancier afin d'etre pretes pour une audition les 15 et 16 
septembre prochain; 

CONTINUE !'audition de la demande principale et des demandes 
reconventionnelles au 15 septembre 2009 dans urn~ salle a determiner; 

LE TOUT, frais a suivre selon le sort de la cause. 

[61] Dans ses motifs donnes verbalement le 18 juin 2009, le juge de premiere 
instance signale que la regle selon laquelle on ne peut rechercher une conclusion 
contre un tiers dans une demande reconventionnelle souffre exception et ii cite l'arret 
Pearl c. Gentra Canada Investments inc.72

• Dans les circonstances speciales de 
l'espece, le juge est d'avis que le vehicule procedural choisi par les defendeurs sert a 
proteger et respecter les droits et de la demanderesse principale, Tamalia, et des 
defendeurs reconventionnels, le Dr Garrel et Option consommateurs. 

[62] Le 20 janvier 2010, en rendant son jugement sur le fond, le juge accueille les 
demandes reconventionnelles des intimes pour les motifs ci-apres enonces : 

[40] La preuve fournie C!U proces revele que Gestion Tamalia est devenue 
insolvable suite a son paiement des dividendes en 2000 et 2001 excedant 7,5$ 
millions qui se sont retrouves dans les poches de Gestion Lebski et de M. 
Leblanc. M. Leblanc avait vu la majorite de la preuve documentaire des 
defendeurs longuement avant !'audition, y incluant le rapport du Dr. Garre! 
concernant les Centres de sante minceur remis au Bureau de la concurrence. II 
avait l'acces aux defenses des defendeurs et a l'interrogatoire apres defense du 
Dr. Garrel avant meme la date de la decision du Tribunal de la Conc.urrence en 
juin 2006. 

[41] A titre d' « ame dirigeante » et de ({chef d'orchestre » de Gestion 
Tamalia et de Gestion Lebski, M. Leblanc a pris toutes les initiatives et les 
decisions quant a ce litige. C'est lui qui a decide de continuer meme apres ladite 
decision du Tribunal de la concurrence. Ce faisant, ii a engage sa responsabilite 
personnelle pour ses agissements au nom d'une compagnie insolvable. 

[Les references sont omises] 

[63] Les appelants remettent en question le jugement interlocutoire du 18 juin 2009 et 
plaident que le juge de premiere instance n'aurait pas dO autoriser les intimes a 
produire une demande reconventionnelle contre monsieur Leblanc et Lebski qui 
n'etaient pas des parties a !'instance. De plus, ils font valoir que le juge a erre en 
pronongant contre monsieur Leblanc et Lebski une condamnation solidaire aux depens 
des intimes. 

72 Pearl c. Gentra Investments inc., [1988] R.L. 581 (C.A.), J.E. 98-1260. 
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· [62+]-Pour regler rappel sur cette question, ii y a lieu de distinguer la situation du 
Dr Garre! de celle d'Option consommateurs. 

2.2.1 La demande reconventionnelle du Dr Garrel 

[65] A la suite du jugement interlocutoire du 18 juin 2009 autorisant le depot des 
demandes reconventionnelles73

, les avocats du Dr Garrel ecrivent a ceux des appelants 
le 24 juillet 2009 et leur soumettent un echeancier relatif a la demande 
reconventionnelle. Dans cette missive, ils annoncent leur intention d'interroger monsieur 
Leblanc. lls se declarent prets a recommander au Dr Garre! de renoncer · a 
l'interrogatoire de monsieur Leblanc sur depot, au nom de l'un des trois ·defendeurs 
reconventionnels, Tamalia, Lebski ou monsieur Leblanc, d'un cautionnement ou lettre 
de garantie de 130 000 $ pour assurer le paiement des frais si la demande 
reconventionnelle etait accueillie. 

[66] Les avocats des appelants refusent que monsieur Leblanc soit interroge sur la 
demande reconventionnelle estimant qu'il n'en avait pas ete question devant le juge et 
qu'il ya eu renonciation a cet interrogatoire74

. 

[67] A la suite de ce refus, les avocats du or Garret ecrivent au juge le 24 aoOt 2009 
et lui annoncent leur intention d'amender leurs procedures pour retrancher la demande 
reconventionnelle et demander a la Cour « [ ... ] de reserver sa competence sur une 
eventuelle condamnation solidaire aux depens, a etre prononcee a l'encontre des 
personnes liees a la demanderesse principale »75

. Leurs motifs d'agir ainsi sont 
expliques dans cette lettre au juge du proces : 

Monsieur le Juge, 

Suite a nos recents echanges avec les procureurs de la demanderesse 
principale et des defenderesses reconventionnelles, ii nous apparait 
malheureusement preferable de reviser notre position eu egard a la demande 
reconventionnelle formulae par le Dr Garrel. En effet, au vu de ces echanges, ii 
est previsible qu'une serie d'embQches reliees a la conduite des· interrogatoires 
sur la demande reconventionnelle retarderont le deroulement du dossier, dont 
l'enquete et !'audition doivent normalement se completer les 15 et 16 septembre 
prochains. En effet, ii appert que votre intervention serait vraisemblablement 
requise entre autres quant aux points "litigieux suivants, qui sont relies a la 
demands reconventionnelle : 

objections a des questions et demandes d'engagerrients formulees dans 
le cadre du (des) interrogatoire(s) au prealable; et 

73 Supra, au paragr. [60]. 
74 Courriel du 31 juilfet 2009. 
75 Courriel du 24 aoot 2009. 
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Objection a rinterrogatoire de M. Leblanc, malgre le refus de la 
demanderesse principals et des defenderesses reconventionnelles de 
fournir une lettre de garantie bancaire confirmant qu'Line eventuelle 
condamnation aux depens sera honoree. 

Or, ·u est dans l'interet de taus que l'enquete et !'audition se completent les 15 et 
16 septembre prochains et que le jugement sur la demande principale ne soit' 
pas davantage retards. 

Dans ce contexte, .nous avons re~u instruction de proceder d'a~ord sur la 
demande principale. Ainsi, nous deposerons sous peu une procedure amendee 
retranchant la demande reconventionnelle du Dr Garre! contre Gestion Lebski et 
M. Sylvain Leblanc et demandant a la Cour de reserver sa competence sur une 
eventuelle condamnation solidaire aux depens, a etre prononcee a l'encontre de 
personnes liees a la demanderesse principale. 

Nous reiterons que la decision ci-haut explicitee est prise sans concession quant 
aux droits de notre client, mais dans !'unique souci d'eviter des delais 
additionnels qui retarderaient le prononce du jugement sur la demands 
principale. 

Veuillez recevoir, Monsieur le Juge, nos sinceres salutations. 

[68] C'est ainsi que, le meme jour, une defense re-reamendee est produite par 
l'intime Garrel dans laquelle tous les paragraphes relatifs a la demande 
reconventionnelle sont retranches, y inclus la conclusion de la condamnation solidaire 
aux depens qui est remplacee par la suivante : · 

Reserver la competence de la Cour quant a une condamnation solidaire 
eventuelle aux depens a etre prononcee a l'encontre des personnes liees a la 
demanderesse Gestion Finance Tamalia. 

[69] Le dernier jour du proces, le 16 septembre 2009, au moment des plaidoiries des 
avocats, une discussion s'engage sur la portee des amendements produits par le 
Dr Garret le 24 aoOt precedent. L'avocat des appelants fait valoir avec energie que le 
Dr Garre! s'est bel et bien desists de sa demande reconventionnelle alors que l'avocate 
du Dr Garrel rappelle au juge que la defense de son client a ete amendee « [ ... ] afin de 
vous demander de reserver votre competence sur cette question-la, mais cette 
question-la, presentement, elle n'est pas devant vous, celle de la condamnation des 
personnes liees en ce qui a trait au Dr Garre I ». 

I , 

[70] L'extrait suivant de ces echanges du 16 septembre 2009 revele ce que le juge a 
alors compris des discussions : 

Me STEFAN MARTIN: 

C'est tout ce que j'ai dit, Monsieur le Juge. 
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Ce qui aurait retarde ... 

Me STEFAN MARTIN: 

J'ai dit que vous n'etes pas saisi de cette question. 

Me MARIE-ANNE PAQUETTE : 

... ce qui aurait retarde les procedures. 

Me STEFAN MARTIN: 

Qa fait vingt-huit (28) minutes qu'on parle de 9a, c'est exactement 9a. 

LACOUR: 

O.K. Je comprends maintenant. 

Me STEFAN MARTIN : 

C'est ce que j'ai dit des le debut. 

LACOUR: 

O.K. You're right. I'm not seized of the question right now: 

Me STEFAN MARTIN. 

C'est tout. 

THE COURT: 

But there.is a request that I reserve that right... 

Me STEFAN MARTIN: 

Oui, 9a, je vous ferai des representations ecrites. 

THE COURT: 

... whether it's before me or before somebody else; I suppose ... 

Me STEFAN MARTIN: 

Yeah. 

THE COURT: 
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... it doesn't really matter. But it's not for me to decide now. 

Me MARIE-ANNE PAQUETTE: 

Non. 

THE COURT: 

That's what you're saying. 

Me MARIE-ANNE PAQUETTE: 

Mais ... 

THE COURT: 

But reserve your right. 

Me MARIE-ANNE PAQUETTE: 

Bien, c'est ce qui est demands. Mais je comprends qlie ga met le Tribunal dans 
une position un petit peu delicate, parce que vous etes... vous avez 
officiellement la defense ... la demande reconventionnelle ... 

Me STEFAN MARTIN : 

Pourquoi on prolonge le debat, Monsieur le Juge? 

Me MARIE-ANNE PAQUETTE : 

. . . d'Option Consommateurs, qui n'a pas fait face au genre de demandes que 
docteur Garret a regues en reponse a sa demande reconventionnelle. 

Done, ce qui s'impose en ce qui a trait au docteur Garre!, pour ne pas retarder 
indCtment les choses, compte tenu des demandes d'interrogatoire et tout 98, c'est 
de decider de cette question-la dans un deuxieme temps, et que vous restiez 
saisi de cette question-la, compte tenu de votre connaissance du dossier. 

LACOUR: 

O.K. 

Me MARIE-ANNE PAQUETTE : 

Voila. 

THE COURT: 

I've got the problem with Option Consommateurs, I don't have it with docteur 
Garre!, just a reservation and that's where I am. Okay. 
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[T1]-[e ZOjariVier Z010, en rendant son jugement sur le fond, le juge condamne 
solidairement les appelants aux depens en faveur des« defendeurs », ce qui inclut tant 
le Dr Garre! qu'Option consommateurs. 

[72] Des les lendemain, l'avocat des appelants ecrit au juge et lui demande de 
rectifier son jugement vu que le Dr Garrel s'est desists de sa demande 
reconventionnelle le 24 aoOt 2009. Apres la tenue de deux conferences telephoniques 
sur la question, le juge rend sa decision par une lettre du 22 fevrier 201 O : 

Chers Maitres, 

La presente fait suite a nos appels conference des 12 et 15 fevrier 201 o a l'egard 
de la demande d'enlever la conclusion dans le jugement du 20 janvier 201 O 
condamnant les defendeurs reconventionnels a payer les depens du Dr Garrel 
solidairement avec la demanderesse au motif que la Cour n'avait pas la 
juridiction de l'ordonner. 

Je confirme que je doute fortement qu'on puisse se servir de !'article 475 C.p.c. 
dans une situation ou le juge a pense, peut-etre erronement, et pense encore 
qu'il avait la juridiction pour prononcer les conclusions de la demande 
reconventionnelle du Dr Garrel, et ce, nonobstant sa defense re-re-amendee 
produite au dossier de la Cour vers la fin du mois d'aoQt 2009. 

C'est plutot une question pour notre Cour d'appel. 

Veuillez agreer, Chers Maitres, !'expression de mes sentiments les meilleurs. 

[73] Apres !'inscription en appel, les intimes ont presents des requetes en rejet 
d'appel qui ont ete rejetees sans audience et sans frais conformement a !'article 501, 
al. 3 C.p.c. La Gour a toutefois ordonne aux intimes de deposer au greffe une somme 
de · 100 000 $ pour garantir le paiement des frais d'appel et des depens tant du 
Dr Garrel que d'Option consommateurs76

. · · 

[74] Les appelants ont raison de faire valoir que le juge de premiere instance a 
commis une erreur en les condamnant solidairement a payer les depens du Dr Garrel. 

. Pour des raisons strategiques, ce dernier a choisi de se desister de sa demande 
reconventionnelle et la question n'etait plus devant le juge a la date du jugement final. 
La lecture du jugement de premiere instance revele que ce n'est pas sur une 
quelconque « reserve de droits » qu.e le juge a condamne Lebski et monsieur Leblanc 
solidairement avec Tamalia a payer les frais et depens du Dr Garrel. II a simplement 
oublie que ce dernier s'etait desiste dans sa demande contre Lebski et monsieur 
Leblanc. L'appel doit en consequence etre accueilli sur cette question et la demande 
reconventionnelle du Dr Garrel doit etre rejetee. 

76 2010 QCCA 1175. 
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2.2.2 La demande reconventionnell.e d'Option consommateurs 

[75] Option consommateurs, pour sa part, n'a pas renonce a sa demande · 
reconventionnelle centre Lebski et monsieur Leblanc ·afin qu'ils soient solidairement 
condamnes a payer les depens, y inclus ses frais d'expertise. Les motifs qu'elle invoque 
au soutien de sa demande reconventionnelle sont les memes que ceux qui ont ete 
allegues par le Dr Garrel et qui sont enonces plus haut aux paragraphes [57] et [58]. 
Elle precise d'ailleurs ses motifs dans son memoire d'appel en faisant valoir que 
Tamalia, une compagnie sans actif, a poursuivi les intimes sous les directives de Lebski 
et de monsieur Leblanc tout en sachant que cette poursuite etait vouee a l'echec. Elle 

· soutient en effet qu'a la suite du versement de dividendes de plusieurs millions de 
Tamalia a Lebski en 2000 et 2001 et, ensuite, de Lebski a monsieur Leblan·c, Tamalia 
etait insolvable des !'institution des procedures en diffamation contre les intimes. 

[76] La jurisprudence reconnalt que le juge du proces peut condamner l'avocat d'une 
partie a payer personnellement les depens meme s'il n'etait pas partie aux procedures 
d'origine dans le cas de poursuites abusives ou frivoles77

. Certaines decisions, mains 
nombreuses, ant egalement admis la possibilite pour le juge de prononcer une 
condamnation aux depens contre les actionnaires ou les representants d'une J::>artie qui 
sont les instigateurs de procedures abusives, frivoles78 ou meme frauduleuses79

. Notre 
Gour a ainsi reconnu cette possibilite dans l'arret Olymel s.e.c.c. c. 2970-3907 Quebec 
inc., bien qu'elle semble plutot privilegier une action distincte en dommages: 

[6] Les appelantes, en l'espece, veulent faire condamner aux depens tant la 
demanderesse que les actionnaires mis en cause, en presumant a l'avance une 
declaration judiciaire que le recours est abus.if. 

[7] En regle generale, les actionnaires ne repondent pas personnellement 
des depens d'une action prise par une societe dont ils sont les actionnaires. 

[BJ Cela ne veut pas dire que l'on ne peut invoquer et demontrer un 
comportement fautif ou abusif de la part des actionnaires quant a !'institution et 
au deroulement de procedures, donnant ouverture a responsabilite et 
condamnation a des dommages causes par un tel comportement. Cependant, a 

77 Pacific Mobile· Corp. c. Hunter Douglas Canada Ltd., [1979] 1 R.C.S. 842; Young c. Young, [1993] 4 
R.C.S. 3; Pearl c. Gentra Canada Investments inc., arret precite, note 72; Droit de la familfe - 1777, 
[1994) R.J.Q. 1493 (C.A.), a lap. 1501. 

78 Plastocop inc. c. Bundock, J.E. 2000-2191 (C.S.); Les volailles du fermier inc. c. Olymel Societe en 
commandite, C.S. Longueuil, n° 505-05-006719-014, 23 aoOt 2004 U. De Wever) conf. par Olymel 
s.e.c.c. c. 2970-3907 Quebec inc., J.E. 2005-102 (C.A.); Gerin-Lajoie c. Niquette, 2008 QCCA 1253, 
J.E. 2008-1424 u. Dalphond), aux paragr. 32-35. 

79 Shama Textiles inc. c. Certain Underwriters at Lloyd's, 2007 QCCS 553, J.E. 2007-856, appel rejete 
sur requete 2007 QCCA 1312 (autorisation de pourvoi refusee par la Gour supreme le 28 fevrier 
2008 : [2008] 1 R.C.S. xiii). 
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-------1-----,n;:;;o:;.-t;::;::re;-:a""v.r.1s",-;;;-c'eSfClans le cadre d'un recours distinct que cette responsabilite doit 
etre, en l'espece, soulevee et demontree.80 

[77] En l'espece, la preuve ne soutient pas la pretention de l'intimee Option 
consommateurs selon laquelle la poursuite de l'appelante Tamalia etait abusive et 
vouee a un echec certain. II s'agissait d'un recours certes difficile, mais la these 
defendue par Tamalia n'etait pas insoutenable. Le juge de premiere instance lui-meme 
declare a son jugement qu'il ne doute pas « [ ... ] que les propos diffamatoires des 
defendeurs aient perturbe le chiffre d'affaires de Gestion Tamalia »81

. Meme si la 
decision du Tribunal de la concurrence du 8 septembre 2006 confirmait la veracite des 
propos des defendeurs sur certains des procedes et produits faisant l'objet de la 
publicite de Tamalia, ii ne s'agissait qu'un des criteres reconnus par la jurisprudence 
pour apprecier la faute. Cette decision ne reglait. pas non plus la question des epithetes 
peu flatteuses (escroc, escroquerie, caricature d'escroquerie) utilisees par le Dr Garre!. 

[78] Dans ses motifs pour justifier la condamnation solidaire de Gestion Lebski et de 
monsieur Leblanc aux depens, le juge .de premiere instance ne fait d'ailleurs mention 
que de la continuation des procedures apres la decision du Tribunal de la concurrence. 
Ce motif est insuffisant a lui seul pour en tirer le constat que les procedures de Tamalia 
etaient abusives. Les caveat du juge Morissette dans l'arret Fillion c. Chiasson sont ici 
pertinents : 

[123] La premisse du juge. est exacte et on ne peut lui reprocher d'avoir fait une 
lecture selective de l'arret Viel. En effet, l'abus du droit d'ester en justice peut 
resulter non seulement d'initiatives procedurales abusives parce qu'assimilables 
a. une forme de harcelement, mais aussi, et exceptionnellement, du ref us 
injustifiable d'une partie de faire face a !'evidence et de renoncer, en demande 
ou en defense, a une procedure condamnee d'avance. II faut cependant 
demeurer tres prudent sur ce plan car ii y a souvent risque que la position 
apparemment insoutenable d'une partie s'avere defendable au proces, meme si 
celui qui l'a adoptee finit par echouer au fond. En regle tres generate, qui ne 
souffre que de rares exceptions, on doit se garder d'evaluer le caractere abusif 
de la demande ou de la defense en orientant le debat vers ce que les parties 
plaident au fond. J'ajoute que bon nombre de litiges se presentent autrement que 
tout d'une piece : on en a d'ailleurs un exemple ici, ou la position qu'adoptaient 
les appelants sur la faute etait precaire, voire hasardeuse, mais ou le montant de 
la reclamation etait exagere - chose par ailleurs assez frequente dans les 
dossiers de ce genre. 

[ ... ] 

80 Arret precite, note 78, aux paragr. 6-8. 
81 Jugement de premiere instance, au paragr. 39. 
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Une strategie cauteleuse au proces et les lacunes evidentes d'une preuve en 
defense peuvent contribuer a sceller le sort du litige mais ne satisfont pas, en 
tant que telles, au critere pose par l'arret Vie/.82 

[79] N'est pas davantage soutenue par la preuve la pretention de l'intimee, Option 
consommateurs, que Tamalia etait insolvable des le depot de la procedure en 
diffamation, le 12 juillet 2001. Pour faire cette affirmation, l'intimee se fonde sur deux 
versements de dividendes de Tamalia a Lebski en 2000 et 2001 totalisant plus de 
7,5 millions de dollars qui se sont retrouves dans les poches de monsieur Leblanc. Le 
juge de .premiere instance invoque les memes versements pour en conclure que 
Tamalia est devenue insolvable «[ ... ].suite a son paiement de dividendes en 2000 et 
2001 »83

. 

[80] Au vu de !'ensemble de la preuve, ce seul fait n'est pas en soi determinant pour 
conclure que monsieur Leblanc s'est servi du paravent d'une societe insolvable pour 
intenter le recours de juillet 2001 afin de se mettre personnellement a l'abri de toute 
condamnation aux depens. 

[81] En droit civil, l'etat d'insolvabilite est une question de fait et les definitions de la 
Loi sur la faillite et /'inso/vabi/ite64 et d'autres lois de meme nature ne s'appliquent pas 
de fagon automatique : 

La jurisprudence, en regle generale, se rallie a une conception large et reconnait 
comme insolvable celui qui a cesse de faire honneur a ses obligations au fur et a 
mesure de leur echeance et celui qui est incapable de satisfaire a ses 
engagements ou de payer ce qu'il doit. Le simple fait que le debiteur traverse 
une periode difficile ne permet toutefois pas de conclure systematiquement a un 
stat d'insolvabilite, en !'absence de preuve concluante quant a son incapacite de 
respecter'ses obligations a l'egard de ses differents creanciers.85 

[Les references sont omises] 

[82] Les elements suivants sont notamment peu compatibles avec une telle 
conclusion d'insolvabilite : 

l'entreprise de Tamalia etait en exploitation au mains jusqu'en 200686
; 

en 2000 et 2001, les benefices avant impot de Tamalia etaient de 6 585 128 $ et 
3 7 41 432 $ respectivement; 

Tamalia n'a commence a emprunter de !'argent qu'a compter de 2002; 

82 Fillion c. Chiasson, [2007] R.J.q. 867 (C.A.), 2007 QCCA 870, paragr. 123 et 126, aux p. 901 et 903. 
83 Jugement de prefl)iere instan·ce au paragraphe 41, tel que cite, supra, au paragr. [61 ]. 
84 Loi sur la faillite et l'inso/vabilite, L.R.C. (1985), c. B-3, art. 2. 
85 J.L. Baudouin, P.-G. Jobin et N. Vezina, Les obligations, 6° ei:I., Cowansville, Editions Yvon Blais, 

2005, n° 757, p'. 737-738. 
86 Piece R-11 et temoignage de monsieur Leblanc. 
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e11-avrt1-2-oo-5, soft presque quatre ans apresl'mtroouct1on oel'act1on, 11 y ava1r-
encore au mains de 14 a 17 franchises en exploitation dont certaines etaient 
exploitees par Tamalia elle-meme87

• De plus, selon l'historique des franchises 
produit par Tamalia le 8 mars 200588 et invoque par les intimes, ce nombre etait 
plutot de 35; 

ii n'y a aucune preuve qu'a toute epoque pertinente Tamalia a cesse de faire 
honneur a ses obligations au fur et a mesure de leur echeance au qu'elle a ete 
incapable de satisfaire a ses engagements au de payer ce qu'elle devait. 

[83] L'intimee, Option consommateurs, a tort lorsqu'elle pretend que monsieur 
Leblanc a utilise le systeme judiciaire en deposant une poursuite frivole et en etant 
certain de ne jamais payer les depens puisque la compagnie qui a intents !'action en 
diffamation etait une coquille vide. D'une part, la preuve ne soutient pas une telle 
assertion. D'autre part, ii n'a pas ete etabli non plus, tel que l'avocat d'Option 
consommateurs l'a fait valoir a !'audience; que Tamalia n'a ete incorporee par Lebski et 
monsieur Leblanc que pour masquer la frauds selon !'article 317 C.c.Q. Au surplus, ce 
dernier argument se comprendrait davantage dans le cas d'une action intentee par des 
clients qui se pretendraient floues par la publicite trompeuse de Tamalia. II n'est pas 
convaincant lorsqu'il s'agit, comme en l'espece, du defendeur a une action en 
diffamation qui veut reclamer les depens des actionnaires de la societe qui a intents le 
recours. 

[84] En consequence, l'appel doit egalement etre accueilli aux fins de rejeter la 
· demande reconventionnelle d'Option consommateurs contre Lebski et monsieur 
Leblanc. 

POUR CES MOTIFS, LA COUR : 

[85] ACCUEILLE l'appel pour partie; 

. [86] INFIRME le jugement de premiere instance a la seule fin de remplacer les deux 
dernieres conclusions du jugement par la suivante : 

REJETTE les demandes reconventionnelles des d~fendeurs, avec 
depens; 

87 Temoignage de monsieur Leblanc. · 
88 Piece DG-33. 
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------1-·-fa?-]-Sans-frais-en-appel-;-vti-le-resultat-mitige. 

Me Margorzata Weltrowska et Me Stephane Tea Q..ale 
Fraser Milner Casgrain 
Pour les appelants 

Me Marie-Helene Beaudoin et Me Sebastien Richemont 
Woods 
Pour l'intime Dominique Garrel 

Me Jean-Pierre Fafard 
Sylvestre Fafard Painchaud 
Pour l'intimee Option consommateurs 

Date d'ai.Jdience: 14 mai 2012 

PAGE: 33 





1 

TRIBUNAL DE LA CONCURRENCE 

Reference : Commissaire de la concurrence c. Gestion Lebski inc., 2006 Trib. Concurr. 32 
No de dossier: CT-2005/007 
No de document de Greffe: 0079 

EN MATll~RE DE la Loi sur la concurrence, L.R.C. (1985), ch. C-34 et ses modifications; 

ET EN MATll~RE D'UNE enquete en vertu du paragraphe 10(1)(b)(ii) de la Loi sur la 
concurrence relativement aux pratiques de marketing de Gestion Finance Tamalia et al; 

ET EN MATll~RE D'UNE demande d'ordonnance par la Commissaire de la concurrence en 
vertu de !'article 74.1 de la Loi sur la concurrence 

ENTRE 

la Commissaire de la concurrence 
( demanderesse) 

et 

Gestion lebski inc. 
la Societe de Financement Vanoit inc. 
Maigrissimo inc. 
Gestion Finance Tamalia inc. 
9083-8434 Quebec inc. 
Sylvain Leblanc 
(detendeurs) 

ORDONNANCE PROVISOIRE DE SAISIE-ARRET 

[fierce saisie: Ministere de la justice du Quebec] 

[Article 8(2) de la Loi sur le Tribunal de la concurrence, paragraphe 34(1) des Reg/es du 
Tribunal de la concurrence, paragraphe 4, 56(1) et (3) de la Loi sur Jes Cours federales, regles 
3, 53, 369, 448 et 449 des Reg/es des Cours tedera/es et articles 625 a 640 du Code de 
procedure civile du Quebec] 

APRES LECTURE des representations ecrites et de !'affidavit de Marina Sushko, parajuriste au 
Ministere federal de la justice, depose au soutien de la requete de Sa Majeste la Reine du Chef 
du Canada (ci-apres «Sa Majeste »)et de l'ordonnance rendue par ce Tribunal dans le present 
dossier le 8 septembre 2006; 

ATTENDU qu'aux termes de cette ordonnance, qui a la meme valeur et le meme effet qu'un 
jugement de la Gour federale, ii a ete certifie que le debiteur judiciaire, Gestion Finance Tamalia 
Inc., est endette envers Sa Majeste pour la somme de 50 000 $plus les interets; 

ATTENDU que ladite somme de 50 000 $plus les interets demeure due et impayee; 
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IL EST ORDONNE que toute somme due ou qui deviendrait due par la tierce saisie au debiteur 
judiciaire et plus particulierement, mais non limitativement, les sommes detenues au greffe de la 
Gour superieure du Quebec a titre de cautionnement pour frais dans un dossier de la Gour 
d'appel du Quebec portant le numero 500-09-020433-108 detenues par la tierce saisie au nom 
et pour le compte du debiteur judiciaire, Gestion Finance Tamalia Inc., soient saisis-arretees 
afin de repondre a l'ordonnance rendue par ce Tribunal contre le debiteur judiciaire; 

IL EST DE PLUS ORDONNE a la tierce saisie : 

1. De deposer au Greffe de cette Gour situs a !'Edifice Thomas D'Arcy McGee, 90, rue 
Sparks, bureau 600, Ottawa, Ontario, K1 P 584, au plus tard le _______ _ 
une declaration ecrite assermentee faisant etat de toutes les sommes qu'elle doit ou 
pourrait devoir au debiteur judiciaire, au plus tard a la meme date, une copie conforme 
de ladite declaration assermentee aux procureurs de la creanciere judiciaire a l'adresse 
suivante: 

Me Marieve Sirois-Vaillancourt 
Procureure de Sa Majeste la Reine du Chef du Canada 
Ministere de la Justice Canada 
Complexe Guy-Favreau 
Tour Est, 9e stage 
200, boul. Rene-Levesque Quest 
Montreal (Quebec) H2Z 1 X4 
No tel. : (514) 283-5553 
No telec. : (514) 283-3856 

2. De comparaltre devant cette Gour, a la meme adresse, le ---------
a 9h30, pour faire valoir les motifs qu'elle peut avoir de s'opposer a ce que cette Gour lui 
ordonne de remettre les sommes qu'elle doit ou pourrait devoir au debiteur judiciaire, et 
plus particulierement, mais non limitativement, les sommes detenues au greffe de la 
Gour superieure du Quebec a titre de cautionnement pour frais dans un dossier de la 
Gour d'appel du Quebec portant le numero 500-09-020433-108, detenu par la tierce 
saisie au nom et pour le compte du debiteur judiciaire, a Sa Majeste la Reine du Chef du 
Canada, et ce, jusqu'a concurrence de la dette attestee par l'ordonnance rendue par le 
present Tribunal et les interets, soit 64 786,54 $; 

DE PLUS, IL EST ORDONNE gue la tierce saisie ne se dessaisisse pas desdites sommes 
avant gue le tribunal n'ait decide de leur destination; 

A DEFAUT par la tierce saisie de declarer, elle peut etre condamnee au paiement de la 
creance en capital, interets et depens, y compris les frais de la presente. 




